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EN MARG·ED'UNE DÉMISSION 

·LE PROBLÈME DE kL'ÉCOULEMENT 
DE. L'ANCIEN STOCI( DE COTON 

------···-------~ 

Le Go.uvernement Égyptien doit intervenir 

C'est avec . une vive surprise que 
l'on apprenait cette semaine la dé
mission collective de la commission 
de la Bourse d'e Minet El Bassa!. 
Comme on le lira par ailleurs, cette 
démission est motivée par le fait 
qu'aucune solution n'avait été trou- , 
vée en vue de procéder à la liqui
dation de ce qui reste de l'ancienne 
ré-colte cotonnière, comme ce fut le 
cas pour la nouvelle récolte. Malgré 
les nombreuses <lémarcihes, de la 
part de la J0ommission de la Bourse 
de Minet-el-Bassa!, le Gouvernement 
n'a rien voulu faire à ce sujet. 

En Août, déjà, nous attirions, 
dans un article, l'atte:p.tion des au
torités compétentes sur la nécessité
de faire quelque chose en vue de li
quider le stock de coton restant de 
l'ancienne récolte. Ce stock, de 1 
million et 1/4 environ de cantars, 
était détenu pour presque sa totali
té par les exportateurs. 

Nous estimions qu'il était du de
voir du gouvernement de venir en 
aide aux exportateurs, car il était 
dans une large mesure responsable 
de cette situation. En effet, dans 
une déclaration qu'il avait faite à ce 
moment à un de nos confrères, Mo
hamed Farghaly Bey, ancien prési
dent de la Commission de la Bourse 
d~ Binet-el-Bassal, estimait que si la 
Bourse était demeurée ouverte jus
qu'au 10 Juin, date de l'entrée en 
guerre de .l'Italie, les commerçants 
auraient •pu vendre des quantités 
supplémentaires de près d'un demi 
million de cantars de l'ancienne ré
colte et les pertes auraient été bien 
moindres. 

"Il demeure donc certain, décla
rait Mohamed Bey Farg.haly, que le 
gouvernement Egyptien, se doit de 
trouver une solution à ce grave pro
blème, car il est certain qu'il en 
porte . la responsabilité dans une 
très large mesure. La garantie qu'il 
avait accordée contre une baisse des 
prix du coton, a permis aux produc
teurs d'écouler toute leur récolte. Et 
quand! cette garantie fut retirée, ce 
furent seuls, les èommerçants qui 
en supportèrent les cqnséquences." 

D'autre part, dans une interview 
qt:.'il avait accordée à notre confrère 
"AI Ahram", Aly Bey Yéhia, prèsi
dent de la Commission de la Bourse 
de Minet-el-Bassa! et président de la 

Chambre de Commerce Egyptien 
d'Alexandrie avait déclaré: 

"Si le Gouvernement ne tient pas 
l'engagement qu'il avait pris d'ache
ter le coton sur la base par lui fixée, 
les commerçants subiraient des per
tes é-normes qui acculeraient plu
sieurs d'entre eux à une position cri
tique. Si les commerçants n'auraient 
pas écouté• l'appel du gouvernement, 
le coton serait demeuré éntre les 
mains du producteur." 

On avait espéré que les démar
ches entreprises depuis plus de 2 
mois déjà par les milieux de Minet
el-Bassa! ameneraient le gouverne
ment égyptien à agir. Malheureuse
ment il n'en fut rien. Cela est fort 
regrettable, car c'est bien grâce aux 
exportateurs qui, faisant confiance à 
la garantie du gouvernement, que 
les producteurs ont pu é·couler toute 
leur récolte. Il est donc tout à fait 
injustifié que les commerçants sOient 
obligés de subir les conséquences 
d:'une situation qu'ils n'ont pas vou
lue et dont le gouvernement porte la 
responsabilité. 

Cependant, il doit certainement se 
trouver un moyen de résoutlre le 
problème. La totalité de la nouvel
le récolte ayant été vendue au gou
vernement anglais, la consommation 
locale qui absorbe environ 600.000 
cantars par an devra se fournir de 
Fancien stock de coton. 

Dans ce.s conditions, le gouverne
ment égyptien pourrait fort bien se 
porter acquéreur du stock détenu 

par les commerçants qui s'élève, 
comme nous l'avons dit plus haut à 
1 1/4 million de cantars, soit pour 
une consommation locale d'environ 
2 ans, peut-être moins même, car il 
faudrait s'attendre à une augmenta
tion de la production égyptienne des 
cotonnades, par suite des difficultés 
d'importation de produits étrangers. 

Le gouvernement é-gyptien se 
chargerait de vendre ce coton aux 
filatures locales aux mêmes condi
tions qui régissent la vente de la 
nouvelle récolte. La différence entre 
le prix de vente et le prix auquel le 
coton a été acheté par les produc
teurs pourrait être supporté par le 
gouvernement égyptien et les expor
teurs dans une proportion à déter
miner de commun accord!. 

Quant au financement de cette opé
ration, le gouvernement égyptien 
pourrait s'adresser à certaines ban
ques qui pourraient facilement le 
faire, car les disponibilités ne man.
quent pas dans le pays. 

Nous sommes certains que le gou. 
vernement égyptien ne manquera 
pas d'étudier attentivement le pro
blème de l'écoulement du stock de 
l ' ancienne récolte. Ce ne serait 
pas équitable de sacrifier une caté·
gorie des plus intéressantes de la 
population du pays au profit d'tme 
autre, car ce serait établir deux 
poids et deux mesures, au détriment 
de ceux qui ont largement contribué 
à faire la prospérité économique de 
l'Egypte. 

L. NEUMAN. 
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LA REVUE POLITIQUE ÉGYP1,IENNE 
-----·------ 1 ... 

GUERRE ET PARLEMENT ments sont suivis tant dans les mi· Et voici la réponse: 
Depuis qu'il a 

repris sa liberté ' 
de mouvement 
(m quittant la 
coalition minis
térielle, le Dr. 
Ahmed Maher 
pacha, cherf du 
parti saadiste et 
président de la 
Chambre ne ces
se de poursui
vre la politique 
dynamique s i 
l'on peut dire 

qu'il a adoptée depuis le début de 
l'invasion du territoire égyptien par 
les armées italiennes. 

Prononçant l'autre jour sur l'invi
tation de la jeunesse sa~diste, un 
discours politique, il réitéra sa thèse 
bien connue de la nécessité d'une at
titude active de l'Egypte dans le con_ 
fl.it à la suite de l'atteinte portée à 
sa souveraineté par l'agression en
nemie. Il conclua par ces mots trèb 
significatifs: "Ceux-là se trompent 
"qui pensent qu'en évitant de se dé
"fendre, l?Egypte se verra accorder 
"un traitement de faveur de la part 
"de l'Italie. Si l'Italie n'a pas osé 
"jusqu'à présent entreprendre la con
"quête de l'Egypte, c'est parce qu'el
"le sait que des forces puissantes la 
"défendent." 

REPONSES 
La vigueur et 

la netteté du 
discours du pré
sident de 1 a 
Chambre ont 
suscité un vif 
remous dans 
tous les milieux 
politiquep. 

Le Dr. Maher 
n'avait pas hé
sité à mention
ner des noms et 
des faits. 

Les intéressés 
s'empressèrent de répondre par la 
voie de la presse. 

Le Dr. Mohamed Hussein Heikal 
pacha, ministre de l'Instruction pu
blique et l'un des chefs de parti libé
ral-constitutionnel, S.E. Hafez Ra · 
madan pacha, nationaliste d'e la coa
lition ministérielle, Mtre Fikry Aba
za, député et vigoureux polémiste d& 

. notre confrère le Messawar, qui a . 
vaient rfait l'objet de déclaration du 
Dr. Ahmed Malier, tinrent· à préci
ser leur position respective. 

De son côté, le parti wafdiste, fit 
paraître, dans les colonnes de son 
organe, le Misri, une mise au point. 

POLITIQUE ACTIVE 

Tout ceci démontre à souhait avec 
quel intérêt considérable les évène

lieux responsables qu'au sein de l'o· 
pinion publique. Les Egyptiens, 
conscients de leurs responsabilités 
nationales et internationales tien~ 
nent à agir pour le mieux ~t, sur
tout, en faveur de la victoire britan. 
nique qui est l'objet capital de leurs 
préoccupations 

tA cet é-gard, on peut mesurer l'am. 
pleur d~ l'~chec essuyé par la propa. 
gande Italienne. qui n'avait reculé 
devant aucun sacrifice pour s'assu. 
rer les sympathies de l'Orient. 

·LES CHAMBRES 
La répercus

sion des polémi
ques ci-haut sur 
la vie parlemen. 
taire n'a pas 
tardé à se faire 
sentir. 

On avait dit 
tout ~:l'abord que 
le Dr. <Ahmed 
Maher, usant de 
ses prérogatives 

présidentielles 
allait convoqu~r 
la Champre, afin 
de discuter les 
graves problè

. mes [politiques 
poses par la guerre. Puis, on signa
la que si tel êtait le cas, le prési. 
~ent du Conseil, fort de son droit, 
lirait,~ à la première séance, le décret 
de cloture. 

La question s'est finalement êcla1r~ 
cie après de longues conversations 
entre le Premier ministre et le pre. 
sident de la Chambre. · 
· Celle-ci ne sera convoqué€ .,) t1C 
d'un commun accord entre les deux 
personnalités. 

Les lettres échangées à cette ·Jc
casion méritent d'être lues et relu~s 

Voici la première: 
A Son Excellence 

le Président de la Chambr~ 
des Députés. 

Excellence, 

J'ai l'honneur de porte'!' (), la. èùn
naissanc~ ·de Votre Excellence que, 
conform~ment aux entretiens qui 
ont eu heu entre nous, j'ai soumis à 
mes collègues votre désir de ré'u·ni~· 
une séance de la Chamb'te avant la 
date fixée. O'r, étant donné que la 
session ordiinait·e commencera cettt:J 
année avant le 16 novembre, la p~.. 
riodJe restante est cou'tte et c' e·st 
pourquoi, le gouV'ernement n'est pa~ 
d'avis de réunir une séance durrant 
cett'e période. 

Vewillez a.gréer, Excellence~ l'à.:;su... 
rance de ma haute considération. 

Le Président du Oon.sem 
des Ministres: 

(siigné): HASSAN SABR"t. 

A Son Excellence 
le Présità:ent du Conseil 

des Ministres 

Excellence, 

J'ai l'honneur d/infot·mer Votre 
Excellence que j'ai reçu ·uotre lettre! 
du 9 octo·bre courant, par laquelle 
vous me faites part quf} vous avez 
soumis à MM. les Ministres mon opi . 
nion au sujet de la nécessité dé réu
nir la Chambre des Députés avant la 
date fixée, et que le gouvernement 
n'est pas de cet avis, la période res

. tant jusqu'à la à.ate fixée pour la 
réunion étant courte 

En réponse, j'ai l'honneur d'infor
mer Vbtre Excellence que bien .qttte 
la réunion des séances de la Cham
b:e soit de la compétence de son p'té
stdent et de ses memb'tes et bien que, 
dans sa derniè'te séance, la Chamb1·e 
a donné à son - p1·ésident mandat de 
la convoquer a·uant la date à laquel
le elle a été ajournée, si les circons
tances l'e~igent, je préfère, en rai
son des circonstances actuelles que 
la réunion ait lieu après une er{tente 
préalable entre le Président de la 
Chambre et le Chef du Gouverne
ment. 

Veuillez ag'téer, Excellence l'assu
rance de ma haute considerdtion. 

Le Président de la Chambre 
des Députés: 

(signé): AHMED MAHER. 

DELAI 
Il faudra donc 

attendre un 
mois encore a
vant la convoca
tion des Cham
bres. D'ici là, 
bien des événe
ments auront 
sans doute pré
cipité l'évolution 
de la politique 
égyptienne. 

On voit d'ail
leurs se dessiner 
très nettement 

}a manoeuvre de l'axe contre l'O
rient. 

L'arrivée des troupes allemandes 
.sur le Danube est un mouvement de 
grande envergure qui v~se à menacer 
1es Dardanelles et la Turquie, afin 
de la détacher des Alliès. 

Le président du Con:?eil et le pré
sident de la Chambre ont probable
ment convenu que l'évolution de la 
situation internatioale permettrait 
di' ici un mois de voir un peu plus 
clair dans les intentions ennemies. 

Alors la convocation du Parlement 
aura""r"ïmpo.rtance qu'on lui attache. 

:Qonc pour l'instant, disons comme 
nos amis anglais: Wait and see! 

LE SEMAINIER. 
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LE FI'SC EN EGYPTE 

LE ·PROBLEME DES SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES OPÊRANT 
EN EGYPTE EN REGARD DE L'IMPOT SUR LES REVENUS 

Dans une séri e d'articles fort in
téress,ant's, , notre excellent confr ère 
le' ((Journal des Tribunaux Mixtes" 
analyse les modifications apportées 
au régime fiscal, par la nouvelle ioi 
actuellemenrt soumise au Parle
ment'. 

Nous estimons intéressant de re
produire dans ce numéro l'article 
de no·tn; oontrère, qui tratite du pro
b1tèm.e des sociétés ètrarngères opè· 
rant en Egyp,te· ern regard de l'im
pôt sur les revenus. 

Il nous reste, pour compléter l'é
tude sommaire de ce chapitre, d 'u
ne part à rechercher la portée pra
tique du problème; d'autr·e part à 
analyser le texte iproposé; en vue 
d'une meilleure compréhens·ion. 

On se souvient, quand à la p•)l:"
tée pratique du P'roiblème sous exa
men , qu'elle avait pu sembler ine
xistante en l'état actuel de l'impôt 
sur les revenus puisque l'impôt 
frappant le.s valeurs mobilières, 
c.>est-à-dire les d-istributions de bé
néfices., vient en déduction, po,U.r 
l'instant, de l'imipôt sur les bénéfi
ces commerciaux et es:t calculé< au 
même taux. 

Cependant la Note Explicative. de. 
l'Administration Fîscale accompa
gnant le nouveau projet a tenu à 
souligner l'importance pratique 
qu'il y a à poser en l'espèce des 
princti.pes non équivoques. 

Tout d'abord la Note fait allu
sion à une situation provisoire qui 
est celle du premier exercice impo
sé, la loi étant applicable à partir 
du 1er Septembre 1938. 

Si la société étrangère opérant 
partie1lement en Egypte était dis
pensée de l'impôt sur les valeurs 
mo,bilières, eUe échapperait à l'im
pôt su.r tous· les' bènéfi.ces réalisés 
avant le 1er Septembre 1938 et ce
pendant inclus da..nts un exercice clô
turé après c~tte datte . 

A .côté de cette considération pro
visoire , la Note Exp.Ucative relève 
les obse·rvations suivantes: 

Si le légis·lateur a évité la triple 
imposition, il n'a pas toujours évité 
la double imposition. C'est-à-dire: 
si la ,société anonyme a réalisé une 
partie de ses 'bénéfices par des reve
nus d'immeubles ou des caupons 
q'actions, dé~à imjposés, elle déd~üt 

ces revenus' de son bénéfic-e total; 
elle évite ainsi une première dou
ble imposition; :mais elle payera 
l'impôt sur ses distributions malgré 
que celles-ci vont comprendre les 
bénéfices provenl:Lnt des: revenus· im
mobiliea:-s et des' coupons. si donc 
les sociétés. étrangères n'avaient 
pas à payer l'impôt sur les distri
butions, elles s·er ·aient, par rapport 
aux sociétés purement égyptiennes, 
inquitablement favorisées en1 échap
pant ainsi , dans ce ·cas, à la dou
,ble imposition, non évitée par le lé
gis,lateur. 

Ced met en lumière l 'intérêt 
actuel et théorique, mais suscepti
ble de devenir rapidemenJt pratique, 
posé par le problème sous étude. 

Tant que le législateur admettra, 
pour, éviter la multiple imposition!, 
que l'impôt payé sur les dist.ribu
tions soit déduit de celui à payer 
sur les bénéfices et tant que ces 

-deux impôts seront perçus, comme 
actuellement, au même taux, la 
queS/tiÜln sera de moindre importan
ce et souvent sans importance du 
tout. 

Mai!s tel ne sera pas le cas et la 
différence deviendrait considérable: 
soit si le taux des deux impôts ve
nait à varier, comme cela n'est pas 
impossible soit si le législateur 
égyptien, pris d'un esprit excessif 
de fiscalité venait à consacrer le 
.plrincipe d'{rne imposition multiple, 
double et triple et ven1ant souvent 
s'ajoute.r aux impôts perçus à l'é
tranger. 

La Note Explicative fait état éga
lement de la sitution injustement 
privilégiée qui serait faite aux so
ciétés étrangères à portefeuille ou 
immobilières - si l'on devait considé
rer que établissant un bilan local , 
elles n'avaient pas à payer 1'impôt 
sur leurs distributioniS. 

En effet , les .revenus de telles s-o
ciétés provenant entièrement de 
leurs immeubles ou de leur porte. 
feuille, elles n'auraient ·pas à payer 
l'impôt ou .presque pas, sur leurs 
bénéfices commerciaux, le législa
teur admettant que les dit·s revenus , 
déjà f>rappés de l'impôt immobilie.r 
ou de l 'impôt sur les valeurs mobi
lières, échappent à l'impôt ·sur les 
bénéfices. 

De telles s'ociétés, si elles nl'a
vaient pas à payer l'impôt sur leurs 
distributions, échapperaient ainsi ~ 
tout impôt sur le revenu et n'au
raient à payer que l 'impôt sur leur·s 
immeubles ou sur les eoupons de 
leur portefeuille. 

Autre considération: on sait que 
les bénéfices non di'stribués dans le 
passé et accumulés sous forme de 
réserves déclarées ou ·occultes bé
néfices· qui lors de leurs réalis·ation 
effective n'étaient avant la Loi de 
1939, frappés d'aucun impôt sur les 
revenu,s, se trouvent aujourd'hui 
sus'C'eptibles d'être amputés de l'im
pôt sur les valeurs mobilières lors
qu'ils \Tiennent à être mis totalement 
ou partiellement en distribution. 

Pour une raison ou pour une au
tre, une société :peut décider de 
mettre en distribution tout ou par
tie de vieilles réserves. Une société 
peut également entrer en liquidation 
et de ce fait mettre en distribution! 
de vieux 'bénéfices aecu:mulés et 
compris dans des rés,erves déclarées 
ou dissimulées' dans des · chapitres 
divers du bilan: dans de tels cas la 
Loi de 1939 frappe ces distributions 
au titre des Valeurs mobllières · si 
elle ne peut pas· les frappe.r rétroac
tivement au titre des1 bénéfices com
merciaux. 

Il en ressort que les sociétés é
trangères opérant partiellem-enlt en 
Egyplte seraient, .sur un tel chapi
tre, considérablement favori:sées si 
elles étaient dispensées de l'impôt 
sur les distributions par le · seul 
fait qu'elles établiraient un bilan · l'o
cal pour: leurs opérations égyptien
nes. · 

'T'elles s·ont les diverses considéra
tions mises en avant par la Note 
de la Commission Fiscale pour sou
ligner l'iffiipO·rtance pratique du pro
blème d'interprétation né de. la -ré
dactiom de l'article 3 de la Loi ,No. 
14 de 1939. 

D'·où Ja nécessité évid~nte , non 
seulement théorique, mrus égale
ment -pratique, conclwt la Note, d' é
dicter un texte écartant toute éqlli
voque et consacrant l'interprétation 
de l'Administration Fiscale. 

Mai1s pour éviter que les sociétés 
étrangères opérant partiellement e,n 
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Egypte ne soient privilégiées , par 
rapport aux sociétés égyptiennes, il 
aurait été injuste de tomber dans 
l'excès contraire et de Jes frapper 
plus durement. 

Cela aurait été 'a.u surplus con
traire aux assuraniCes données à 
Montreux par le Gouvernement E
gyptien aux Puissances .ci-devant 
capitulaires. 

La Note Explicative reconnaît à 
ce prOjpos le caractère très sérieux 
d'une première objection qui est 
celle-ci: durant une l'Ongue exploi
tation, en Egypte une société ètran
gère a pu ac-cumuler des réserves 
imp.- :rtantes à la formation desquel
les l'activité égyptienne n 'aurait 
nullement participé, ou n 'aurait 
participé que dans une nunime ;pro
portion. 

Une di.stribu.tionl de réserves an
ciennement accumulées pourrait 
donc ne· proveni:r que de bénéfices 
r:alisés hors d'Egy,pte de sorte qu'Il 
serait inéquitable de frapper les· di
tes distributions de l'jmpôt égyptien 
sur les valeurs mobilières. 

n était relativement facile d'évi
ter un1e telle injustice. L'Adminis
tration Fiscale, ayant reconnu la 
portée très sérieuse de l'obdection, · a 
!Proposé une .solution qui , tout en 
consacrant le principe de 1'égalité ab
solue des entreprises étrangères et 
égyptien111es devant l'impQt, est des
tinée à assurer la détermination de 

~ l'assiette de. l'impôt d'une façon qui 
éviterait, dans la me,sure du possi
ble, l'arbitraire du forfait. · 

Dette solution, dans le premier 
projet établi pa'r 1'Administration 
Fiseale, était fondée sur les bas·es 
suivantes~ 

1. - Toute société étrangère dOimt 
l'activité s'étend à d'autres pays 
que l'Egypte est censée mett;re en 
distribution en Egypte une somme 
équivalent au :montant total de ses 
bénéfices nets. 

Il ne pourra dbnc ;pas être ques
tion de di-ffé-rence entre les bénéfices 
com~perciaux effectivement réalisés 
et les distributions de ·bénéfices. 

En d'autres termes, H existera 
;pour les sociétés en question deux 
assiettes djstinctes pour chacune des 
deux c'édules établies. prur la loi, 
celle des bénléfices commerciaux et 
indu.strlels et celle des Valeurs• mo
blllères. 

Ainsi seraient évités aussi: bien 
les difficultés d'application que l'ar
bitrai're du forfait, et ainsi il se
rait fait face aux divers·es hypothè
ses susceptibles de se présenter 
dans l'aveni!r. 

2. - Cependant en cas de distri
butiOTJI hors Q'Egypte sur des élé
ments autres que les bénéfices réa
lisés en Egypte depuis· la Loi de 
1939 l'imŒ>ôt ne s·er:ait dû au Fisc 
Egyptien que dans la mesure où 
l'activité égy;ptienne de la s•oc.iété 
aurait participé· à la formaUon des 
éléments ayant servi au paiement . 

A cet effet, serait considéré corn
me capital indrtia! ~€ la société son 
actif net dont l'existence serait dû
ment établie prur ses bilans• au mo
ment où elle a commencé :.es opé
rations en Eg'y[>te. 

Ces· notionS' et ces: solutions onlt 
été approuvées ;par le C'O!Diseil E>co
nomtque , appelé en consultation, 
sous une seule réserve. 

En redressant ainsi la situation, 
a fait observe.r le Conseil Economi
que, on irait un peu trop loini dans· 
un s·ens opposé. , 

En· effet, une société autonome 
ne distribue ses •bén'éftc.es commer
cîaux nets (amortissements dPf!u i+ ~' 
qu'après certains prélèvements ' fi 
nanciers pour constituer des réser
ves~ ne serait-·ce que la réserve sta
tutaire. 

On mettrait donc une société é
trangère dans une situation défavo
rable en retenant qu'elle serait 
".censé•e avoir mis en distribution! le 
montant total de ses bénéfices nets. " 

ILe Conseil Economique relèv:e à 
ce .propos que, même pour des suc
cursales, la constitution de réserves 
est une n:écessité de bo:nnle adminis
tration financière. 

!Pour pare:r à c.et excès qui s·erait 
dérivé d;e la propositi·on de l'Admi
nistration F.i.scale, le Conseil · Eco
nomique a demandé qu'on ajoutâJt 
au texte propos·é le paragraphe· sui
Vatl(t: 

"Sous déduction des 10 pou.r 
cent de ces bénéfices qui .seront af
feotéis à une réserve S!Péc•iale, qui 
s•era suivie en compte dans les bi
lans lo·caux soumis chaque année à 
l'Administration Fiscale". 

Il n'est pas question cependant 
de faiœe .perdre au Trésor ses droit s 
sur une telle ~éserve . lors•qu'elle 
viendrait à être utilisée dans un au

tre but que l'amortissement des per
tes de l'expl\OitaU.on égyptienne. 
C'est la vaison du second alinéa pro
posé: 

1 "Seront égalemenl1; censées avoir 
été mises en . distribution toutes 
sommes l>rélevées sur cette rèserve 
S[>éciale p·our des besoins autres 
que l'amortissement des pertes de 
l'exploitation égy;ptienne." 

Une dernière que•stion se po·sait: 
qu'est-ce qu'il faut entendre par 
"société étrangère opérant partielle~ 
ment en Egypte?"""" 
. La question, dans ce pays , est 
importante en raison du fait que 
plusieurs' entreprises y sont explol
tées par des sociétés é'ti'Iangères qui 
n 'ont nulle part ailleurs une quel
conque espèce d'activité sociale. 

Ces sociétés étrangères, dont 
l'objet unique consiste dans l'ent,re
p;ri,se exploitée en Egypte, ont par
fois prétendu .bénéficier du régime 
du bilan distinct pour la seule rai
son qu'elles opér:ent le placement 
de leurs fonds à l'étranger. 

Il a donc ,semblé opportun à l'Ad
mini.stration: Fiscale de proposer une 
pvécision lé·gislative à ce sujet et 
de fa:Lr e édicter dans la nouvelle 
loi,, que 180nt considérées 1comme 
t:ravailla~ uniquement en Egypte 
les sociétés étrangères dont l'objet 
unique ou même l'objet priniCipal 
est une exploitation en Egy!Pte , a-
lor;s même que le siège social ou le 
siège administratif se trouverait 
hors d'Egyp

1
te. 

Tels• sont les mo·ti:Ds d'ordre théo
rique et pratique qui justifient le 
nouveau projet sur cet important 
chapitre du droit fiscal et telles sont 
les solutions destinées à clarifier la 
volonté du législateur fiscal à l'é
gard des sociétés étran'gères· opé
rant partiellement en Egypte. 

................................................... s .......................................... 
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Dans la partie qui prwcède nous 
avons exposé le projet de réforme 
de la Loi N_o. 14 de i939 en ce qui 
concerne la détermination des em
prunts d 'Etat, des collectiv·ités pu
bliques et privées, qui doivent être 
considérés comme valeurs mobiliè
res. 

Cette première partie de la réfor
me a pour objet de résoudre le pro
_plème que nous pouv:ons ap:pel·er( 
"des intérêts professionnels". 

Sur un second et important cha
"Pitre le projet de loi actuellement 
soumis au Parlement comporte une 
intéressante solutton du problème 
des sociétés étrangères opérant en 
Egypte. 

C'est à ce second chapüre que 
nous devons maintenant nous atta
cher. 

TI est nécessaJire toult d 'aJbor'd, pour 
la compréhension du sujet , de rap
peler l'état actuel des tE:>xtes et les 
d,if,ficultés d' iruterprétation quli. ont 
apparu. 

L'art. 3 de la Loi No. 14 de 1939 
est ainsi conçu: 

"Les sociétés et entreprises étran
gères opérant en E igypte seront con
sidérées, au point de vue de l'appli
cation de 1'impot, comme sociétés 
égyptiennes. 

"Au cas où leur activité s 'étend 
à d 'autres pays que l 'Egypte et 
qu'elle5 n 'établis'Sent pas pour leurs 
opérations en Egypte ·un bilan dis
tinct, 1'1mpô;t s'applique: à la partie 
du capital social, actions, obligations 
et emprunts, qui doit être considé
rée comme étant alffectée aux Qpém
tions: en Egypte". 

Ce texte, on · se le rappelle, a don
né lii.oo à un certain nœnJbre de di:f\fd.
cultés dtinterprétation. 
· Tout d'abor'd l'on a dû a:dmemtre 

qu'en disant que l'impôt s'a;.pp!lïque à 
telle partie du capital social, le lé
gislateur n 'a pas entendu frapper le 
capital non encore imposé en Egyp
te, mais v-iser la partie proportion
nelle du capital dont les bénéfices à 
imposer seraient censés dériver. 

Ceci précisé, deux opinions princi
pales se sont heurtées. 

L'Administration s 'est trouvée en 
conflit avec les sociétés contribua
bles qui se fondaient, pour éC'happer 
à ltimpot frappant les valeurs mo
'Qilières, sur le rapport ·du Conseil 
Economique lors des premiers tra
vaux préparatoires de la loi. 

N:ous avons exposé dans ces co
lonnes à l 'occasion de la Loi No. 14: 
de 19S9, cette divergence d 'opinions 
<t d'~nwrtprétaltion au sujet des so-
ci'étés étrangères opérant partielle•. 
ment en Egypt. 

A vrai dire nous avons exposé, 
pour notre pa:rt, •l ' interpréta.ti~n qui 
iemblait dériver du texte légïslatif 
et du rapport initial de la Commis
sion Fiscale·. 

D 'après notre exposé, les sociétés 
étrangères opérant partiellement en 
E 'gypte doivent, comme les autres, 

tant l ' impot sur les valeurs mobi
li.ères, c'.eslt-à-d[re sutt' leutt's dlistriJbu-. 
t ions, que l'impot sur les bénéfices 
commérciaux. 

Le C8.ipLtal social de pared.!l.les sodé
tés étant réparti sur l'acti'V!ilté de 
diffrents pays la difficulté consiste 
à ne pas frapper les disltributions en 
Egypte dans une mesure supérieure 
UIUX bénéfli:ces dJé.rj:vés de 1'18.1ctivdté 
égyptienne et du capital investi en 
Egypte. 

C'est dans cet esprit que la Loi 
No. 14 de 1939 avait tout d'abord 
envisagé la faculté pour les sociétés 
étrangères travaillant., partiellement 
en Egypte d'établir un bilan local· 
dans lequel il serait tenu compte de 
la part du capital investi en IDgypte. 

Pour les sociétés établissant aJnsi 
l.eu.r bhla.n looaJ. ,:-é~ytpJtien, 1~ prtOiblème 
serait s.imple: eUes payeraient sur l'es 
distributions ·la proportion ad:'tférente 
aux bénéfices résultant de l'activité 
égyp:td:enne te1s que démontrés par le: 
bilan égyptien. 

Il va de soi que ce bilan., confor
mém.e-nt au principe édicté par la loi, 
<E:st suibordonné à la vérification de 
1'Aldmini.str .ation ~lsca.le qui peut le 
critiquer si elle estime qu'dl ne ré
pond pas à la réalité. 

Pour les sociétés qÙi, pour une rai
son ou pour une autre, n 'établiraient 
pas un bilan local de leur activité 
égyptienne ,le second paragraphe- de 

l'art. 3 précité entre en application, 
dans C'e sens que l'impot frappant 
les distributions . est déterminé en 
proportion de la partie du c-apital 
affecté aux .opératioos en EgyJpte. 

Cette interprétation de l'article 3 
de la Loi No. 14 de 1939 n'a pas rai· 
lié tous les avis et l'on a vu soutenir 
nvec force l'opinion sUli.vante: en 
l 'état d 'un bilan local dressé, les so
ci·étés étrangères éltahlies parUeUe
ment en Egypte n 'auraient pas d'im
pôt à pwy:oc sur leurs drisltrilbuti:ons; 
elles n 'Em payeraient que sur leurs · 
bénéfices commerciaux en base,dudit 
bilan. 

Dans cette opinion, la base forfai
taire de la; proportion ex.islt3Jl)t entt;"_e 
le capital social et la partie du capi
ta;l investi en Egypte n'B.!Uif!l lt eil 
<l'appl-ication que pour les ·s~c-".été;a 
qui n'établissent pas de bilan local 
distinct. 

Une autre opinion qui s 'est fait 
jour dans la pratique depuis l'entrée 
en vigueur de la Loi No. 14 de 1939 
a tenu à lru.i:sser aux sooi'étés étrZt.n
gères opérant partiellement dans· le 
pays la faculté, dans leur bilan local, 
de déterminer ou ne pas déterminer 
le capital investi en Egypte._pr' vt>.nlt 
ainsi l'Administration d'un élément 
d 'appréciation et de vérification. 

Le problème ainsi créé par l'article 
3 de la Loi No. 14 de 1939 au sujet 
des sociétés étrangères opérant par

•••••••••••••••••••••••••••••e••••••••••"••••••••••••••••••••••••••••e•••••••••••••••••••• 
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tietleme:Illt en E.gypte est sans doute 
plus impo!I'Itarit en théorie qu'en 
pratique. 

L'écart théorique des deux opi
nions en présence est co-nSiidéralbl'e 
puisque dans· l'interprétation de 
l'Administration Fiscale 'l'impot sur 
les distributions de bénéfices est dû 
indistinctement par toutes les socié
tés é.g'!Jiptiennes ou étrangères, ét,a
blissant ou n'établis'Sant pas leur 
bilan local, - t;andds que dans l'in
terprétation ·contraire le but du 
second paragraphe de l'art. 3 de la 
loi aui'Iait été d '1accorder aux- sociétés 
étrangères établissant un bilan local 
une totale exonération d'impôt sur 
leurs distriibïUitions de bénéfli:c.es., mê
me si ces bénéfices proviennent to
talement de l'activité égyptienne de 
la société. 

En pratique, cependant, le problè
·me, pour le moment du nioins, est 
beaucoup moins grave. 

Les sociétés, en effet, doivent non 
seulement l'impôt sur leurs distribu
tions de bénéfices, mais également 
l'impôt sur leurs bénéfices commer
ciaux. 

Or ces deux impôts sont perçus au 
même taux, et de l'impôt sur les bé
nèfices commerciaux est déduit au 
profit de la société, l'impôt déjà'per
.çu ou perçu par ailleurs sur les dis-' 
tributions des dits bénéfices. 

Il en résulte que dès l'instant où 
la société paye, ce que personne ne 
conteste, l'impôt sur ses · bénéfices, 
il est indiffé:sent qu'elle ne paye pas 
l'impôt sur ses distrlbutions puisque 
dans ce cas elle ne pourra réclamer 
aucune déduction sur le premier im
pôt qui lui incombe. 

Nonobstant la mesure réduite des 
ef\fets pratiques d'U conflit, il reve
nait à l'Administration Fiscale d'ob
tenir du Gouvernement une précision 
ou une interprétation légjslative met
tant au clair un problème théorique 
important pour l'instant et d 'ailleurs 
pouvant, dans l'avenir et pour cer
tains motifs. que nous exposerons, 
acqué'fir une sérieuse portée. 

En présentant son p.rojet inrtertpré
tatif, l'Administration Fiscale a net
tement préci;Sé son point de vue en 
des termes ca tégoriques révélant 
l'importance qu~ elle attache à ce pro
blème. "Elle repousse, est-il écrit 
dans sa Note Explicative, l'une et 
l'autre des deux thèses contraires et 
elle soutient que le statut légal de 
toutes les sociôtés travaillant en E
gypte vis-à-vis de l'impôt ne peut 
être que le même." 

Et la Note Explicative de conti
nuer en ce.s. termes que nous croyons 
utile de reproduire parce qu'ils po
s t: nt clairement l'opinion officielle que 
,e projet d'ailleurs va s'appliquer à 
consacrer: · 

" ... Aucune d'entre elles ne pou
vant jouir d'une immunité dont ne 
bénéficient pas les autres; - que la 
loi en traitant d'une façon particu
lière les sociétés qui établissent un 
bilan distinct pour leurs opérations 
<-n Egypte, n'a nullement entendu les 

soustraire aux obligations incom
bant à toutes autres sociétés, égyp
tiennes et étrangères, mais qu'elle a 
tout simplement établi à leur conve
nance certaines 1facilités pour la dé
termination de l'assiette de l'impôt, 
facilités dont le but unique est de 
restreindre l'arbitraire de la déter
mination forfataire dans la mesure 
du possible; - que toute société est 
tenue en établissant le bilan distinct 
d'y indiquer d'une façon sérieuse et 
véridique · la part du capital investie 
en Egypte, indication toujours sou
mise au contrôle administratif et ju
diciaire; - et qu'enfin il est inad
missible qu'une société qui a un ca
pital qui constitue son moyen d'ac
tion et le ~fondement de son activité 
prétende que ce capital commun et 
indivi~ible n'entre pour aucune par
t;e dans un pays où elle étend son 
activité-. Cette prétention ne se con
çoit que si la société travaille sans 
capital dans toutes les autres parties 
du monde." 

Dans un prochain article nous ex
poserons le procédé législatif propo
sé par l'Administration en vue de la 
consécration de son opinion et l'a
mendement proposé de son côté par 
le Conseil Economique et adopté par 
le Gouvernement. 

Nous exposerons en même temps, 
pour une meilleure compréhension 
la portée des textes nouveaux sou~ 
mis au Parleme:rat et les différentes 
considérations d'intérêt pratique en
visagées par l'Administration et ex
posées par elle dans sa Note Expli
cative. · 

Mais en attendant de compléter 
ainsi notre étude de ce second cha
pitre du projet de r éforme, nous pen- · 
sons qu'il convient de donner à nos 
lecteurs dès aujourd'hui le texte mê
me du projet où se trouvent inté
grées les considérations de l' Admi
nistration Fiscale et du Conseil E
conomique sur la question. 

Ce texte ne comporte aucune mo
dification à l'article 3 de la loi qui 
demeure identique. 

Cet article, en effet, pose unique
ment le principe qui, lui, n'est pas 

modifié, seule son interprétation 
ayant fait l'objet d'hésitations. 

C'est l'art. 11 de la loi qui déter
minait les modalité-s d'application de 
l'article 3 que le nouveau projet mo
difie, en le remplaçant par un texte 
nouveau qui est le suivant: 

"Aux fins de l'application de l'arti
cle précédent aux sociétés étrangères 
dont l'activité s'étend à d'autres pays 
que l'Egypte, toute société- sera cen
sée avoir mis en ddstribution en E
gypte dans les soixante jour~ sui
vant la clôture de son exercice une 
somme équivalente au montant to
tal de ses :bénéfices nets, passible de 
l'impôt sur les bénéfices commer
ciaux et industriels, y compris tous 
autres éléments qui en sont déduits 
conformément à l'art. 36 de la pré
sente loi; et ce sous déduction du 
dix pour cent du total susdit, qui se
ra. affecté à une réserve spéciale qui 
sera suivie en compte dans les bi
lans locau_x chaque année soumjs à 
l'Administration fiscale. 

"Seront également censées avoir 
été mises en distribution toutes som
mes prélevées sur cette réserve spé
ciale pour des besoiiliS autres que 1'a
mortissement des pertes de l'exploi
tation égyptienne . 

"Au cas où des distributions de 
dividendes ou autres arrérages assu
jettis à l'impôt seraient fajtes hors 
d'Egypte sur des éléments autres 
que les bénéfices de l'année, comme 
aussi au cas de remboursement au
dessus de la valeur d'émission des 
actions, parts de fondateurs ou tous 
autres titres du capital social, l'im~ 
pôt est dû au Fisc Egyptien pour 
une partie des dites distributions, 
ainsi que des paiements effectués au
dessus de la valeur d'émission, et ce 
dans' la proportion où l'activité égyp_ 
tienne de la socié-té aura participé à 
lc1 formation des éléments ayant ser
vi au paiement. A cet effet, sera 
considéré comme capital initial de la 
société son actif net dont l'existence 
est dûment établie par ses bilans au 
moment où elle a commencé à opé~ 
rer en Egypte." 
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Par suite de la mévente du stock de colon 

lA COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-Il-BASSAl D[MISIONNE-------·---
Au cours d'une réunion tenue lun

di après-midi le président de la 
commission d~ Minet el Bassal, Ali 
bey Yéhi•a, a présenté sa démission. 
A la suite de ce geste, tous les mem
bres de la Commission dé.misSii.on
nèrent également pour se solidariser 
avec leur Président. 

La décision est due au fait que le 
gouvernement n'a pas voulu s'occu
r.er du reliquat de l'ancienne récolte 
qui se trouve en majeure parUe_ en
tre les mains des e:x,portateurs, a la 
suite de la décision prise en mai 
d.E:Tlltiler de fermer la Bourse des Con
trats. 

ALy bey Yéhia annonça que ~e
puis le 14 mai, date de la parutwn 
du décret royal suspendant les opé
r;ations à la Bourse des Oontrats, il 
a. constamment été en rapport aV'ec 
I.e·s présidents du Conseil et les mi
r~1stres des Finances qui s'étaient 
succédé au pouvoir dans le but d'ob
tenir l'aide gouvernementale en vue 
de la liquidation d.e· ce qui reste de 
l'andenne récolte cotonnière, comme 
ce fut le cas pour la nouvelle ré
colte. Ma.i's le gouvernement n'a 
rien voulu faire à ce · sujet. 

La quantité restante de l'ancienne 
ré-colte s'élève à un milld.on et quart 
de cantars. Elle est détenue· presque 
entièrement p·ar les exportateurs. Le 
gouvernement aurait bi.en pu faire 
que~que chose pour venir e? ailde 
aux négociants qui avaient éte lour
dement touchés par la fermetur.e de 
la Bourse et la liquidation des po
sitions à un,. taux arbitraire. 

Yéhia bey décl-ara qu'en si.gne de 
protestation, il avait décidé de dé
missionner. Il fit appel à M. R. Rolo, 
vice-président de la Commission, 
y;our prés:d.er la réunion. . . 

Les membres de la Oomm1ss10n 
approuvèrent le point de vue de leur 
président et décidèrent de l'appuyer. 
C'est pourquoi, ils démissionnèrent 
E.n bloc. 

Une as:semblée générale des mem
bres de la Bourse de Minet .eù Bas
s:al va être convoqué.e pour délibérer 
ar. sujet de la dém.issi.on des mem
bres de la Commission. 

Mohamed Farghali pey, membre 
df" la Commis'3ion, déclara à l'issue 
de la réunion que certains journaux 
de langue arabe avaient parlé de la 
nouvelle récolte. Ils aV'ai·ent dit que 
les membres de la Commission de 
Minet el Bassal s'étaient démis de 
leurs fonctions parce qu'ils étaient 
opposés à la politique gouvernemen
tale en ce qui concerne la disposi
tion de la nouvelle récoUe cotonni'è

re, Ceci, dit-ill, es:t absolument faux. 

Toute la quesrtion concerne la liqui
dation de ce qui reste de l'ancienne 
récolte au sujet de laquelle le gou
vernement n'a rien fa.J.'t. 

On se souvient que le gouverne
ment ordonna la f,eTmeture de la 
Bourse le 14 mai dernier et décréta 
la Hquidation de toutes les posi.tions 
sur la base des prix de la clôture 
(lu jour précédent. Le gouvernerrnent, 
qui avait fixé les limites auxquel'les 
il se dédarait prêt à recevoir tou
tes les quantJités de coton qui lui se
raient offertes, refusa d'en prendre 
livreison. Ains·i un producteur qui 
avait vendu du coton sur le marché 
des contrats pour se couvrir se trou
vait avec son stoc-k sur les bras vu 
que son opération de vente avait été 
Lquidée. Une ba1;1que qui avait avan
cé de l'argent à un chent avec com
me garantie contre une hausse ou 
baJsse des prix ses positions en 
Bourse se trouvait privée de cet
te couvei'Iture. Alors que l'exporta
teur qui avait acheté du coton " on 
cali " d'un commerçant ou d'un cul
tiVIateur se trouvait sans aucune 

/ 

couverture vu la fermeture· de la 
Bourse. 

Les exportateurs estiment donc 
qu'ayant été fortement lésés, le gou
vernement aura:it. dû po:ur le moins · 
les aider à vendre les quantités de 
coton qu'ils détiennent à la suite de 
la fe.rmeture forcée· de la Bourse des 
Contrats. 

ARRIVAGES DE COTON 
PAR VARIETES 

du 1er Septembre 1940 
a u 2 . Octobre 1940 

1940 1939 
Cantars Cantars 

Sakel 2.740 2.156 
Achmouni 133.775 432.442 

Zagora 198.493 180.866 
Guiza (7) 98.466 167.187 
Wafir 13.082 27.370 
Malaki 594 20 
Maa rad 15.039 30.489 
Sakha 974 1.785 
Divers 2.152 2 .359 
Scarto 174 1.993 

.'.(otal 465.489 846.667 

"----Nou---u--co-----------1 
\ N. Tépéghiosi & Co. 

Société en Commandite par Actions- Fondés en 1920 

CAPITAL AUTORISE ........................ L.E. 200.000 
CAPITAL VERSE . .. .. . . . . . .. .. . . . .. . .. . . .. .. .. L.E. 160.000 

Siège Social :Le Caire. 147, Rue Emad el Dine R.C. No; 4993 
Téléphones : Directiort : Nos. 54700 et 55410 

Portefeuille. Change No. 41671 

Succursale: à Alexandrie. 17, Rue Stamboul R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 

~ 

: 

Changes. Marchandi_ses. Recouvrements : No. 22370. 
Portfeuille. Renseignements. Caisse: No. 28197; Titres. Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes. Avances sur Valeurs publiques. sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe ; émission cle c.hèques et 
Lettres de Crédit sur les principales villes d'Egypte 

et de l'Etranger, etc.. etc. 

Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bourse. . :.1.:: 

Service. spécial de Caisse d'Epargne et de coffrets à la disposition du 
public aux meilleures conditions. 
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LA LEGISLATION FISCALE EGYPTIENNE 

LE PROJET DE LOI MODIFIANT 
L~IMPOT SUR LES REVENUS 

Après dix-huit mois d'expérience, il 
était à prévoir que l'Administration 
Fiscale demanderait au Gouvenement 
l'approbat ion d'un projet de loi destiné 
à préciser certains, chapitres de la loi: 
instituant; l'impôt sur les rev·enus, à 
en combler certa,ines lacunes, à sup
primer certaines· équiv.oques·, à. résou
dre certains problèmes: d'interprétation 
où la thèse de l'Administration se se
rait heurtée à celle des contribua-bles 
et ë.e leurs CK>nseillers. C'est ainsi qu'a
près ;onsultation du Conseil Econo
mique un pradet de loi, sanctionné par 
le Gouvernementl, vient !l'être soumis 
aux Chambres, en vue de compléter 
ou plutôt, pour employer les termels 
officiels, ·"de modifier certaines dis·po
sitioos de la Loi No. 14 de 1939 éta
brssant un impôt sur les revenus". 

Ce projet - qui, fera l'obJet de la 
discuss>ion pa..rl.~me:ntaire après> les va
cances> - touche à plusieurs problè
mes· O.'ordres. différents. 

Il tranche les· difficultés d'intelrp·ré
tation qu'avait s,oulevées l'exonération 
des intérêtls dits "professiop.nelSl." 

Il determine la situation des socié
tés étrangères opérant en Egypte e1J 
dans d'autres pays1 àu relga·rd de l'im
pôt q,ui frappe leurs distlributions. 

Il as·sujettit ù. l'impôt certains bé.J 
néfices que n'avait! pas frappés>la L.oi 
de 1939. 

Il redress:e · la situation quant aux 
délais de présentatior. des décla:rations 
de bénéf1ices lorsque l'exerciele de l'en
treprise intéressée diffère de l'anné:ei 
du calendrier. 

Il précis( . les textes ·relatifs à l'im
pôt! sur 1e r evenu du travail. 

Ajoutons· que le projet élaboré par 
l'Administration tendait aussi à ren
forcer et à rendre plus effective I.a, 
rétroactivii é de la Loi de 1939 quant! 
à l'impôt frappant les valeurs1 mobi
lièr·els, rétroactivité que nous aviopSI 
cru devorr :nettement critiquer da.ns 
ces: colonnes. Mais> le Conseil Econo
mique a fait écarter ce chapitre du 
projet primitif en observant "qu'il ne 
s<>l!'ait pas opp,ortuu de donner à la 
dispos ;tion rétroactive, qui a péjà pro
duit tous les effets qu'elle pouvait at1
teindre dans le cadre de la loi, d'au
tres effeb non prévus et :non régle
mentés pac la mesure législative ini~ 
tia.le." 

Nous nous proposons d'étudier suc
cless ivement les cinq chapitres abor
dés par le pr;ojet de loi, le sixième et 
dernier (celu~ d9 la rétroactivité) ayant 
été opportunément: supprimé du pro
jet initial · de l'Administration Fiscale. 

r. 
La question d'es intérêts pro:fessl'onnels. 

L'article 1er. alinéa 3 de la Loi No. 
14 de 1930 a établi un impôt sur "les 
intérêts. arrérages et tous autres pro
duits des obligations•, ainsi que les ·in
térêts, àrrérages et tous a-utres pro

..-.. 
duits des emprunts de toute nature, 
titres et bons du Trésor, émis· par 
l':E:tat, les Cons eils Provinciaux ou Mu
nicipaux, ainsi que ceux émis ou con
t ra<:tés par les· sociétés et entreprises 
(financièrles ,.i ndusti'ieJ.les, cpmmel"
ciales et généralemznt quelco;nques, 
a nonymes et en commandite), à l'ex
ception toutefois des titres et bons 
exemptés ou qui seront exeimptés par 
la loi". 

D'autre part, l'art. 15 de la. Loi No. 
14 de 1939 a établi un impôt SUT "le~q> 
intérêts de toutes créances privHé
giées, hypothécaires ou chirographai
res de tous dépôts àe sommes d'argent 

ou de cautionnement et numéraire". 
Cependant, sur la sugg.estion du 

Conseil Economique et afin d'éviter la 
d,ouble imposition aux entreprises dont 
les prêts à intérêts constituent l'acti
vité principale - ou plutôt et pl'inoipa
l ement pour leur éviter la cha,rg~ de 
cet impôt s·ur leurs revenus bruts., il 
avait été prévu une exonération d'im
pôt quant "àux intérêts des créances 
ou dépôts d'un caractère profession
nel". 

L'économie de la loi, quant à l'im
pôt frappant les' intlérêts, était donc 
celle-ci: non seulement cet impôt, lors
qu'il . est dû, est déduit de l' impôt; sur 
l'ensemble des bénéfices comme'rci.a-ux 
dont: les, dits intérêts font partie (et 
ce afin d'éviter une double imposi
tion), maiS' cet impôt n'est pas dü 
lor&qu,'il s'agit de "créances ou dé
pôts d'un caractère profe~ssiopnel". venus que ......................•...................................................................... 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

l'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500,000 entièrement versé 

Siège Social;JE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. N.o. 9823 

Amélioration terres agricoles 
Exploitation 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES -
LOriSSEMEl'n'S - AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'Jrsqu.:J le prodet de loi vint en dis
cussion au Sénat, et sur la proposi
tion du délégué du Gouvernement lui
même, un court paragraphe (source 
de sérieuses difficultés) fut ajouté : 
"Cette..- exonération ne s'étend pas aux 
inférêts des emprunts visés à l'alinéa 
3 dtl l'art. 1er de la présente loi". 

Cette restriction créait une équivo
que fort diffi'cile à dissiper. Qu'avait- · 
on v.ot;lu àire? Qu'avaient donc com
pris c·eux qui avaient voté cette àd
jonctJion au projet? Cette phrase neu
tralisait-elle, dans la majorité des cas, 
l'exonération édictée par le paragra
phe précédent? 

Les interprètes de la loi s'étaient 
perdus en conjectures et en tentatives · 
d'explication. Nous aV'ions nous-mê
mes, clans ces· col.onnes, publié un es
sai d'interprétation. Nous avions' sou
tenu que la restrictïon d·e l'àlinéa 
ajouté par le Sénat au projet de loi 
approuvé pa·r le Conseil Economique 
n'avait pas d'autre but que d'éviter 
que certalnes e:ntreiprises, désireuses 
d'émettre des obligations> dont les in
térêts auraient été pas'Sibles· d'impôt, 
ne c'herchentJ à tourner la Ioi en con
tractant un emprunt unique, sans 
émission d'obligations, ·emprunt de na
ture professionnel et jouis·sant, d'aprèg 
le texte, de l'exonération de l'impôt. 

"C'·est, écrivions-nous, dans le but 
d'éviter que la loi fiscale ne soit tour
néêi en faisAnt échapper les1 prêteurs 
non obligatoires à l'impôt! sur les re

des capitaux mobiliers, l'on 
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a cru bon d'englober les "revenus 
d'emprunts de toute nature" dans la 
Lste d e•s revenus mobiliers soumis à 
l'impôt". 

Et nous ajoutions: "Le critérium 
d'appréciation, qui doit dope servir 
pour la détermmation de la portée des 
mots "emprunts de toute nature", en 
vue P,e la perception. de l'impôt sur !·es . 
valeurs mobilières, doit demeurer le 
même pour la dét€rl'nination €t la 
p,ortée de la limite par l'alinéa 3 de 
l'article 15 à, l' exonération, des· reve
nus des. créances professionnelles, ac
cordée par l'àHnéa 2 du même. On 
aboutit ainsi, à notre sens, à échap
pe'!' à la contradiotiop signalée plus 
haut et à éviter que l'exoné'r·atiçm des. 
mtérêts des créances professionnelles 
ne cons·erve qu'un caractère ep. bonne 
partie thé.or ique". 

Dès• les premiers jours d'application 
de la lot, l'Administration Fiscale ma
nifesta cependant un tout autre es
prit. VinterprétatiO'n officielle tendait 
à m :o.Ure à néant l'exonération prévue 
à l'article 15, alinéa 2 par l'application 
draconienne çle la restriction de l'ali
néa 3 (:Ombiné avec l'alinéa 3 de l'art. 
1er. 

Le pr.ojet dernièrement élaboré par 
l'Administr•!Hion Fiscal·e avait entre
pris de oonsacrer l'interprétation de 
çelle-ci et d'infirmer celle que nous 
avions p'I'Oiposée et que les contribua
bles intéresséS! avai€1lt soutenue. 

D'après l'Administration, toute som
me due par l'Etat, les organismes pu
blics et les sociét:és1 aurait dft être 
taxée àu titre des valeurs mobilières, 
qu'il s'agit d'emprunts pmpremoent 
dits. de dépôts, de comptes co~rants, 
etc. 

Comme le faisait observer la Note 
Expllcative dé l'Administration, la 
portée de cette interprétation résidait 
dans le fait que, _d'après l'art. 15 ali
néa 2, les intérêts des créances et 
dépôt•3 d'un caractère professionnel 
sont exemptés de tout impôt spécial 
et n e~ so;nt! qu'un élément des béné
fice.;; de T'entreprise, passibles s·ur leur 
montant net de l'impôt sur les béné
fices. L'impôt s·ur les valeurs mobiliè
res, c'est-à-dire sur l•es acti.ons, obli
g:üions et aut-r.es revenus a-ssimilés 
constitue u;n impôt réel frappant les 
revenus du titre indépendamment de 
toute idée P,e bénéfice ou de pert1e. Il 
en résulterait que l'entlreprise qui 'doit 
effectuer le versement des· intérêts se
rait , dans l'obligation de retenir l'im
pôt dû au Trésor, abstraction faite de 
la qu~lité du cTéa;1cier et même sj ce
lui-ci, étant un établissement bancai
re se trouvait avoir un bilan défici
taire ot{ n'avoir réalisé que des bén~
fices mipimes. 

Dans l'interprétation contrair.eJ - qut 
étl!it la. nôtre - l'emprunt étant c.on
'lidéré comme une créance ord1pa.ire 
se rattachant à la profession, les in
térêts qui ·~ proviennent ne sont pas· 
soumis ...à une cédule distincte. 

L'Administration avait donc élaboré 
un t,.eocte destiné à consacrer sop sys
tème, avec une seule atténuation: l'as
similation aux v:tleurs mobilières a.u
rait été (}Xclue pour les comptes cou
rants entre le.s banques réunissant tOlU

t 'es les conditions légal-e-s des contrats 
de comptes courants· slnCières. 

Mais le Conseil E •conomique a com
battu vigoureusemept ce point de vue. 
Il a fait v.aloir que Ja préoccupatton 
légitime du Sénat avait été 1a suivan
te: si une société, ou l'Etat, ou un 

Conseil Provincial ou Municipal, au 
lieu d el recourir à une émission d'obli
gations, contracte un emprunt auprès 
d'une banque, 11 ne faut pas que les 
revenus d 'un tel emprunt so~entJ s,ous'
traits à l'impôt. Très justement, le 
Sénat avaij;l pènsé que le fait par une 
banque de consentir un prêt qui, nor
malement, aurait dû donner lieu à une 
émission de titres, n'est pas à provre
ment parler une opération d'un carac
tère profession;nel. 

C'est ainsi que nous avions nous
mêmes compris et •eocpliqué l'amende
ment v,oté par le Sénat. Le problème se 
bornait donè à préciser les · textes de 
map..èra à rendrB claire la bonne in
t•e•rprétation et à, infirmer au contrai
re celle de l'Administration, 

Le projet act'uellement soumis au 
Parlement, exprime donc la thèse du 
Conseil Economique. Il comporte dans 
C·êi but tr.o i·s nouveaux alinéas qui 
remplaceront l'alinéa 3 actuel ' de l'art. 
15. Le premier est ainsi conçu: 

"Cette exonératio•n ne s'étend pas 
aux intérêts des emprunts contractés 
aupTès des établissemants hypothécai
res par' les sociétés et entlreprises vi
sées aux alinéas 1 et 2 d:e l'ârt. 
1er pour des emprunts supérieurs à 
L.E. 40 000". 

Un seconO.: alinéa est ainsi conçu: 

"EUe ne s'étend 'pas non plus aux 
intérêts des avances des banques mo
bilières à l'Etat, aux C'onseils Provi~
ciaux ,ou Mun•icdpaux àinsi qu'aux so
ciéttés• et entreprises susvisées lorsque 
les créances sont nées de contrats qui 
prévoient un-a avance d'une durée su
périeure à, douz~ mois ou un taux d'in

térêt fixe". 

Enfin, un troisième alinéa est ainsi 
conçu: 

"Les avances des banques mobiliè
res uont 1es eleme~1ts lwont·ant, au
ree, taux) permettraient de• l'ass1miler 
a un emprunt dan:s le sens du '.ritre 
J.er seront pas·Slbles de l'impôt de ce 
'Htre. Il incombera à l'Adm1n1strati,on 
d. ' etabh~ cette assimilation". 

, Comrn.:: G•n le voit, ces trois alinéas· 
nouv eaux t·epondent $, la véntable 
preoccupat.on des rédacteurs de lia Loi 
l'lü. 14 ae 19i.>9, souel que l'Admimstra
tion aura1t faussé par s.on interpréta
tion. 

Un gros emprunt hypothécaiée, des 
, avances faites pour plus de douze mois 

ou iJ, un mtérêj; · immuable n-e sont pas, 
à v rrtt dire, pour un établissement fi
nanCile.':' , une opération professionnelle. 
Ce s,onL des affaires plus proches de 
l'emprunt obligatoire que d1e l'emprunt 
bancaire. Le but poursuivi pa·r le lé
gislateur se trouve ainsi sauvegardé. 

. Dans leur teneur très précise, ces 
aliné:ts nouveaux auront pour eff•et de 
supprimer radicalement l'équivoque 
qui ressort du texte actuel de "' la loi. 

Sur ce premier chapitre, le projet 
marqu~ donc une intéressante etJ op
port•une améli,oration du texte législa
tif de 1939. 

Pour notre part, nous y trouvons la 
co1nsécration d'une int:erprétàtion. que 
nous avionSJ cru O,evoir soutenir 1ci 
sans hésitation. · 

N.ot'on:; en terminant que le projet 
approuvé par le Gouvernement et sou
mis au Pa·rlement étant, sur ce cha
pitre, de caractère principalement in
terprétatif de l'intention du législa
teur de 1939, aette interpretation, mal
gré l'avis contraire de l'Admi'nisra
t !on, doit rétroagir, c'est'-à-dire · s'ap
pliquel' dès le début de la mise en 
vigueur de la Loi No, 14 de 1939. 

"Le Journal d'es Tribunaux Mixtes'' 
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Une Intéressante Etude sur... 

... LA CRÉATION D1 UNE COUR 
DES COMPTES EN EGYPTE 

par 1\ 

Dans un récent numéro de ((L' E
gypte Contemporaine)), organe de 'la 
Sociétés Fouad !er d' Econom.ie Polit~
queJ de Statistique et de Législation, 
nous trouvons une très intéressante 
étude dûe à la plume de 1!1. M. E. 
Dichy Bey, ancien Contrôleu: .Gé~é: 
raZ des Finances de la MummpaltttJ 
d'Alexandr-ie) et actuellement Secré
taire Général de la Société Généra
le des Sucr.eries d'E gypte sur la créa_ 
tion d?u;ne Cour des Comptes en E. 
gypte. Mieux que tout commentaire 
nous ne pouvons que reproduire la 
pr·éface de cette étude. Nous félici
tons vivement M. Dichy Bey pour 
son intéressante contril>ution à l'éco- . 
nomie dYu. pays. 

"L'absence d'une Cour des Comp
tes en Egypte est une lacune dont 
les graves inconvénients ont été sou
vent constatés. 

"Alors que toutes les institutions 
publiques du pays se sont dévelop
pées au point de n'avoir rien à en
vier à celles de tout autre Etat mo
derne, il reste toujours à créer un 
organisme qui assumerait, avec la 
compétence et l'indépendance vou
lues la vérification des recettes et 
des 'dépenses de -l'Etat. 

"Cette lacune n'a pas d'ailleurs é
chappé à l'attention des pouvoirs pu_ 
blies. Dès ·l'instauration du régime 
constitutionnel, on ne cessa de se 
préoccuper d'instituer dans le pays 
un mode de contrôle approprié, s'ins
pirant des régimes en vigueur en 
France et en Angleterre. Des projets 
ft;rent élaborés, mais aucun ne fut 
mis à exécution. 

"M'étant intéressé à la question 
durant une longue carrière passée 
ertièrement dans les services finan
ciers de l'Etat et ayant observé sur 
place, au cours de voyages suc~es
sifs le :fonctionnement de la Cour 
des' Comptes en :France et de l'Au.. 
dit Department en Angleterre, j'ai 
été amené à en faire l'objet d'une 
étude sommaire, qui pourrait avoir 
quelque utilité, en ce moment où la 
création d'une Cour des Comptes est 
à l'ordre du jour. 

"Cette étude se divise en trois par
ties. 

"La première partie traite de la 
nécessité du Contrôle. Tous les pays, 
en effet, grands ou petits, à régime 

----·---·-- .
• M. E. DICHY BEY 

démocratique ou dictatorial, possè
dent un organisme de contrôle au 
nombre de leurs institutions constL 
tutionnelles et il n'est pas de banque 
ou de Société privée de quelque im
portance qui ne soumette ses comp
tes à des censeurs attitrés. 

"C'est que le Contrôle, à côté de 
son utilité au point d'e vue de la ré
gnlarité de la gestion financière, pré_ 
sente l'avantage considérable d'assu
rer en pratique de grandes écono
mies dans le.s dépenses et un sur_ 
croit de rentrées dans les recettes 
grâce à l'étroite surveillance exercée. 

"Il existe bien à l'heure actuelle en 
Egypte, un Contrôle des recettes et 
de.s dépenses, qui est censé vérifier 
les comptes, après paiement et .sur 
production des pièces justificatives, 
en conformité des dispositions du 
Chapitre V du Code Financier, mais 
de l'aveu unanime, ·cet or.ganisme ne 
répond pas· au but visé. 

"Dans la seconde partie, les diffé
rents systèmes de contrôle en vi
gueur, en France, en Angleterre, en 
Belgique, en Italie et en Allemagne 
sont passés en revue, les· systèmes 
français et anglais étant toutefois 
exposés avec plus de détails. 

"Qu'ils s'appellent Cour des Comp
tes comme en France, en Italie, en 
Belgique et en Allemagne, ou Audit 
Department comme en Angleterre, 
tous ce.s organismes ont ceci de corn_ 
mun, qu'.ils se caractérisent par une 
grande indépendance. 

"Dans certains pays la Cour a un 
pouvoir juridictionnel dans d'autres 
elle n'en a aucun, ~t l'accent est 
tantôt mi.s sur le contrôle après paie
ment (France, Angleterre, Allema
magne) · tantôt sur le contrôle pré
ventif (Belgique et Italie). 

"La troisième et dernière partie 
est consacrée à l'exposé de la réfor
me suggérée pour le Contrôle actuel. 

"La première question qui se pose 
est celle de .savoir lequel de tous les 
systèmes passés en revue convient 
Je· mieux à l'Egypte. 

"Il semble que ce serait le sys
tème anglais en raison de son carac
tère expéditif et efficace et du fait 
que la comptabilitè et le budget 
égY'ptiens sont inspirés de ceux de 
l'Angleterre. Mais l'adoption du sys
tème anglais n'irait pas toutefois 
sans quelques amendements. 

"La question se pose aussi de sa
voir s'il faut procéder à la création 
d'em~lée, d'une Cour des Comptes, 
ou s Il ne vaut pas mieux procéder 
par étapes. 

"Il est évident que l'idéal serait 
d'avoir d'ores et déjà une Cour des 
Comptes .qui. cadrerait avec le régi_ 
me constitutiOnnel et l'évolution po
litique du pays. 

, ~'L: proj_et de Décret-Loi qui avait 
ete ,elabor~· et e~aminé en 1935 peut, 
apres ~voir subi de très légères mo.
dificatwn.s, servir de base à cet ef
fet. 

"Si toutefois la création d'une 
Cour des C?mptes . se heurtait pour 
le n1:oment a des difficultés, il serait 
P?SSible d~ procéder par étapes, sous 
re·serve d assurer au nouvel organis
me, quelle que soit sa forme, l'indé
pendance ~~i es~ la condition premiè-
re pour qu Il pmsse remplir convena
blement sa mission. 

"~:lVisageant l'hypothèse où les au
tontes co::?pétentes opteraient pour 
cett~ dermere solution, l'étude expose 
succmctement quelles pourraient être 
les. attributions de l'Administration 
qm formerait le noyau de la future 
Cour des Comptes, ainsi que ses 
:~pports. ~vec les autres Ministères 
"· Ad~mmstrations de l'Etat." 

UN IMPOT SUR LES BENEFICES 
DE GUERRI!J 

.~ous rapportions la semaine drr
mere, dans notre revue de la Pres
se Arab~ que les autorités égyptien
nes r~visageaient l ' éventualité d'é~ 
ta blir un im.pot sur les bénéfices de 
guerre. 

~ous apprenons aujourd'hui que le 
Depa~te~_ent du Travail a déjà com
mence ·1 e:tude d'un projet de Joi à 
?et effet. Cet impot serait appliqué 
a tou~ commerçant ou industriel qui 
en raison de. la gt:erre e,t de la haus
se des prix, a réalisé des bénéfices 
supplémentaires. · 

?ès que le Département aura te.r
mmé son examen, il présentera son 
projet au Ministère des Affaires So
ciales qui le soumettra au Conseil 
des Ministres. 
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tion et sévir énergiquement contr.e qui lui achètent maintenant son coLa Question du Chômage 
ceux qui l'enfreignent. · ton ne sont que des intermédiaires 

V,oici les sug.gestions que fait 
notre confrère le Mokattam pour 
régler la question du chômage en E
gypte:

Avant t-out, il fau1t réunir des 
renseignements exacts. Cela nous 
oarait difficile, non parce que le 
travail lui-même est difficile, mais 
parce que le_s· gens ont l'habitude de 
nK; pas donner des renseignements 
exacts, surtout si l'opérart:ion est ac
compagnée - e:onime au cou:ns de 
chaque recensement de faux 
bruits. 

Mais ces rens:eignements sont né
cessaires et ils doivent être réunis 
avec ra.pidité, sinon les plaintes des 
ouvriers et des emplOyés sans tra
vail deviendronrt; beaucoup pl~s 

nombreuses. 
Lorsque ces· renseignem~nts .se

ront réunis, le gouvernement p:Our
ra établir ce qu'il peut dépenser 
pour les travaux ne.uf'S ou produc
tifs, ·surtout que beaucoup de ceb 
travaux n'ont pas besoin! de ma+:,~

res premières· étrangères. 
Si donc le gouvernement adm ~ 'L. 

notre proposition tendant à convo-. 
quer ies hommes 9-'affaire.s, égyp
tiens et étrangers, à une réun!ion 
pour •connaître leur opinion on pour
ra alors jeter les bases d '.une politi
que qui lui permettrait de faire face 
à la s'i•tuation. 

La hausse du coûte de la vie 

Pour enra.yer la nausse du ooüt 
dl3 la vie, il fa.ut non seulement ra
tiJonner et tarifer les articles, mais 
surveiller t'application de la tarif~
ca.tion écrit le Balagh dans un ar
ticle où on lit:

Il se peut que le rationnement 
avec la tarification des articles de 
première n!écessité, soit le ·plus sûr 
moyen de combattre la cherté de 
vie. Mais l'adoption ju système des 
cartes en ce qui concerne les den
rées alimentaires· n'esJt pa1s logique 
surtout q'ue ces denrées existent en 
grandes quantités dans1 le pays et 
qu'il est toujours facile de les im
porter du 801Udan et des autres· pays 
vois'ins. Bien plus, le système des · 
cartes est encore peu souhaitable à 
cause des·.. diff~:cultés qui pourr,ont 
surgir, comme c'est le cas pour le 
pétrole. Ces difficultés, sont <tues 
d'abord au public égyptien et ensui
te à la formule adoptée pour la dis
tribution de ce liquide. Le gouver
nement a amélioré s1on système. Le 
public doirt: faire de même. 

Reste la question de la tarifica
tion. On doit veiller à SOn! applica-

De son côté ze Mokattam écrit 
au ·sujet de la hausse du coût de la 
vie:

Le gr~d problème est celui du 
transport maritime eit, du manque de 
bateaux ma!'lchands malgré la haus
se des frêts. Cela doit faire l'objet 
d'une étude de la part du gouverne
ment, s:urtout que les bateaux amé
ricains ne viennent plus en Egyp1te 
conformément aux ordres• de leur 
gouvernement, malgré qu'ils arri
vent jusqu'à Mom:bassa dans l'Est 
Africain. 

Le.s ,bateaux anglais, qui vont en 
Extrême-Orient, atteignent les ports 
de •l' Afr.ique. 

Ne peut-on pas créer .une ligne 
de navigation égyptienne enltre 
Suez, Mombassa et les _autres pO·rts 
d'Afrique pour transporter les mar
c,handises anglaises et américaines 
en Egypte? 

Il est vrai q:ue le parlement ne 
r.;.iège pas en ce moment pour de
mander au gouvernement c-e qu'il 
entend faire. Mais ne ;peut-on paS' 
amener le chef du gouvernement ou 
le mini.stre du commerce à faire une 
déclaration à ce sujet? 

Le Fellah 

Il lui faut une pr:ortection oontre 
les manoeuvres des commerçants 
éicrrit le Wafd El Masri dans un a;r. 

tiole de fo'nd:-

Poiussant plus avant leurs ma
noeuvres de my.stificart:ion, les com
merçants prétendent avoir reçu des 
ordres de s'abstenir de tout achat et 
de s·e c.ontenter de quelques lots., 
car, disent-ils, l 'avenir .est incertain. 

Frâce à ces allégations, il's par
viennent non seulement à imposer 
les prix 'qu'ils veulent, mais aussi à 
décider arbitr'airement des classes 
du coton. Or, on sait que le fe-llah 
ordinaire- s'ent.end t·rès peu en clas
ses et s'en remet à la classification 
qu'on veut bien lui fixer. C'eSit pour
quoi comme la majeure partie de 
la ~écolte· est en1tre les mains des 
petits agriculteurs, les commer
çants sont assurés de pouvoir arra
cher le coton à vil prix. 

Nul doute que cet état de choses 
exig;e une intervention urgente , et 
énergique du gouvernement pour 
protéger les producteurs et ~ppli
q~uer il'adcordl dans son intégralité 
afin que leurs efforts soient rélle
ment récompensés. Cet accord est 
destiné à servir le fellah égyptien 
et à le protéger contre l'action né
faste de la crise. Or, les négociants 

qui reçoivent un courtage. Il n'est 
donc pas difficile de contrôler ce 
qu'ils font. 

La Culture du tabac 
en Egypte-C'e~t le }ournal Al Bassir qui 

parle des récer~,tes ex-périences fai
tes pur le Ministère de 11Agricultu
re pour rétal';Jlir ~a culture du ta
bœc en Egyp-te:

Toutes les varîétés de tabac 
étaient plantées en Egypte il y a 
une quaranttaine d'années. Mais eHe·s 
n'étaient pas de la qualité de celles 
qui nous proviennent de l'étranger. 
Cela a entraîné 1'interdiction de la 
culture du tabac et la création d'une 
énorme taxe sur le tabac étranger. 

Mais maintenanlt que chaque na
tion travaiHe à se suffire, le minis
tère de l'agri-cuLture a entrepris de 
nouvelles e~périences en vue du ré
tabli.ssement de la culture du tabac. 
Il a déjà ·envoyé des. .missi-ons spé
ciales en Amérique et dans les· Bal
kans pour étudier les besoinls de cet
te· cul tiUre. 

Il est cependant apparu que la 
nature du sol égyptien fait que le 
tabac égyptien c·ontiendra une gran
de quantité de nic-otine, ce qui ·la 
r.end difficiJe à fumer à moints qu'il 
ne soit mélangé . avec du tabac é
tranger. 

Mais cela n'a pas empêché I.e mi
nistère de poursuivre ses· expérien
oes po.ur arriver à -un résultat satis
raisant. 

CHAMBRE DE COMPENSATION 
ALEXANDRIE-du: 30 Sep·tembre au 5 Octobre 1940

Nombre des effets p1·ésentés à la 
Compensation: 

L.E. 
2.724 d'un montant de 784.100 

Même semaine 1939: 
4.112 d'un montant de~ 1.043.969 

Total du 1er Janvier 1940 à ce jour: 
141.410 d'un montant de 36.753.402 

Même époque 1939: 
179.402 d'un montant de 32.923.331 

CAIRID 
du 30 Septembre au 5 Octobre 1940 

N omb.re des effets présentés à la 
Compensation 

L.E. 
8.221 d'un montant de 1.053.228 

Même semaine 1939: 
9.139 d'un montant de · 1.134.867 

Total du 1er Janvier 1940 à ce jour: 
330.071 d'un montant de 45.546.300 

Même époque 1939: 
358.679 d'un montant de 51.888.472 
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Réparties pal' douanes, les recettes doua.
nieres se présentent comme suit:L:'ENREGISTREMENT \DES MARQUES Alexandrie .. .... 2\.93~.4-58 4.083.849 
Caire .... ........... 1.362.2'23 1.707.204 
l$uez ..... ............. 885.300 631.494 
Po.rt-Saild · 2i35.755 301.802DE FABRIQUE ET DE COMMERCE Damiet,te 1.4'11 1.4148 
Divers . .. .. .. .. .. .. .. 9B2.811 807.9.52 

Le Pépartement de la Législ t ·· 
tion Commerciale et de H~ Proprié
té Industrielle est actuellement 
interpellé par ~es int~ressés qui ont 
présenté des marques aux fins ' 
d'enregistrement à partir du ler 
avril 1940, date de l'ëntrée en vi
gueur de la loi No. 57 de ~939, sur 
les ~arques de fabrique et de 
commerce et les désignations In
dustrielles et Commerciales. 

Le Département s'empresse d'at
tirer l'attention des intéressés que 
conformément à la conception de 
l_a Loi No. 57 de 1939 chaque mar
que présentée pour être enregis
trée doit faire l'objet de certaines 
recherches et ne peut être enregis
trée, · qu'après avoir été soumise 
à un examen préalable pour s'as
surer de ses caractères de distinc
tion et de nouveauté. 

D'autre part, toute marque ayant 
subi ces formalités et qui a été ac
ceptée pour être enregistrée, est 
puhliée dans le .<< Journal des mar
ques de fabrique et de comrnerce» 
pour que les tiers en prennent 
connaissance et s'opposer à: l'en:.. 
registrement, si bon leur semble. 
On procède ensuJte aux autres for
malités prescrites par la lo~ et par 
son règlement d'exécution. C'est 
pouiquoi une durée plus ou moins 
longue doit s'écouler avant de 
pouvoir prendre une décision dé
finitive au sujet de renregistre
ment. 

L'entr.ée en vigueur de la Loi 
No. 57 de 19.39 le le11 p,vril 1939 a 
été suivie par la présentation d'un 
grand nombre des demandes d'en
registrement. Evidemment l'exa
men d'un grand nombre des mar
ques a besoin pour être achevé 
d'un certain temps plus ou moins 
long. 

Il y a lieu de relever, toutefois: 
que la durée nécessaire pour ces 
formalités, quelque longue qu'elle 
soit1 l'enregistrement c;ortira ses
effets_ à partir de la date de la de
mande (Art. 15 de la loi). 

Aussi, toute marque déjà en 
usage à la date de la présente loi 
et enregistrée dans le cours des _ 
deux années sùivantes est. censée, 
aux fins de l'application de l'ar
ticle 3 (l'acquisition de la proprié
té_ de l.a marque), avoir été enre
gistrée depuis la date de l'entrée 
en vigueur de la loi (Art. 3~). _ 

Nous ajoutons, en terminant, 
que 1e premier numéro du (( Jour· 
nal des marques de fabrique et de 
commerce >> vient de paraître com
portant un nomQre de marques 

ayant été acceptées po:t:J.r être en
registrées. Ce journal par;1îtra 
mensuellement et publiera succes
sivement les marques acceptées. 

Quant aux marques dont l'enre
gistrement sera refusé ou condi
tionnellement accepte, les intéres
sés en s<Bront avisés pour se con
former aux; dispositions de la loi. 

MAHMOUD ZAKI 
Contrôleur du Dé·partement de• 
la Législation Commerciale et 
de la Prop·rié·té Industrielle·. 

LES RECETTES DOUANIERES 

Ls recettes douaières du 1er Mai 1940 
au 30 Septembre 1940 comparativement 
aux mêmes mois de 193Ç) se sont élevées 
à L.E. 6.405.094 contre L.E. 7.534.172 
soit une diminution de L.E. 1.129.078. 

1940 1939 
Importations ..... . 1,200,.690 2.195.690 
Taxe additionnelle 

sur les imp. 2·93.893 396.541 
E·xportations 37 .8>31 205.691 
Droit de quai 169.403 283.942 
Divers ........... . 68.826 00.235 
Tabac ........... . 2.103.155 2.920.5~4 
Droits d'accise ~ sur 

les produits im
portés ........... . 430.726 332.412 

Droits d'accise sur 
les produits du 
pays ........... . 1.412.570 1.101.067 

TOTAL ...;.. -. 6.405.094 7.534.172 

DROIT'S D'ACCISE' 
Voici, comparé avec la période corres

pondante de l'année 19~8-1989, le mon
tant en livres égyptiennes des droits d'a.e· 
cise du +er Mai au 30 Septembre 1~4'0: 

PRODUITS IMPORTES 
1940/41 1939/40 

Bière .. .. . .. ... ... .. 2.795 4.040 
Café .. .. . .. . .. .. .. . 156.1415 85-.5~. 
Suère .. . .. . .. . .. .. . .. .. 624. 36 
Benzine . .. .. .. .... . 23.642 73.029 
Kérosène . . . . . . . . . . . . 101.2-95 85.057 
HuileS' minérales .. . 112:99:7 17.818 
Alcool pur 32.637 42.373 
Alcool rectifié . .. .. .. .. . .. - 2 
Allumettes . . . . . . . . . . . . 1 ·14.810 
Briquets .. .. .. .. .. .. · 131 1717 
Cartes à jouer 427 284 
Ciments .. .. .. .. . .. . 37 9.218 

Tot~al des produitG 
importés 430.726 332.41~ 

PRODUITS LOCAUX 
1940/41 1939/40

Vin .................. 129 187 
Sucre ............... 740.905 503.816 
B~ère .. .. .. .. .. .. 40.258 22.277 
Xérosène .. .. .. .. .. .. 401.445 282.765 
Alcool pur .. ....... '72.028 82.485 
Alcool rectifié 13.464 16.505 
Allumettes 55.511 63.341 
Ciments .. .. .. . .. .. . 56.122 115.144 
Oartes. à jouer 1.198 1.778 
Briquets .. . .. .. .. .. . 7 5 

'I·otal des proàuits 
locaux .. .. .. . .. .. . 1.412.570 1.101.067 

Grand total 1.843.296 1.433.479 

PREMIERE ESTIMATION DE LA RE-COLTE COTONNIERE POUR 
L'ANNEE 1940 . 

D'après les données et informations obtenues par le Ministère de 
l'Agriculture sur l'état de la récolte, ce Ministère évalue · .comme suit 
Ia première eSltimation de l:a récolte coton!niè!le pour l'année 1940: 

VARIETES Cot'on non égrené Coton égrené 

~d~ .s 
Q)Q)'t:S Q) Cl)
j:larg 't:S;!:!
j:lQ)~ _oQ)'t:S
:>,j:lS... ~.as 

/ 0 Q) ~ ~~ 
~~Pl E-1 

Cotons à longue soie au:.dess:rur de 
1 8/8 de pouce .. . .. ..-

Maarad ... ... ... ... ... 
Sakha 4 ................. . 
Sak.el ....................... . 
Malaki (ex Guiza 26) .. . . .. .. . 
Karnak (ex Guiza 29) .. . .. . . .. .. . 
Guiza 7 ......... : .. .............. . 
Cotons à soie longue moyenne au:

dessus de 1 1/4 de pouce . . . . .. 
Wafir (ex Guiza 12) .......... .. 
Autres Variétés .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Cotons à sole moyeml.e au-dessns de 

1 1!8 de pouce .. . .. . .. . .. . .. . 
Zagora........................ 
Achmouni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Total . .. .. . .. . .. . . .. . . .. .. . . .. 
Le scarto est évalué à . .. .. . .. . 

- 3.041.000 
-J.

4.04 3.221.000 4.28 . 

2.296.000 
Guiza 7 

~.-

-.-:----' 

~---.-

194.000 4.70 .2(}5,000 4.96 

l---,

-

4.972.000 5.58. 5.545.000 6,.2_2. 
-. -.
>--, -.

8.207.000 4.87 8.971.400 5.32 
-. 164.000 

Le Ministre de l'Agriculture. 
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CHRONIQUE de la .BOURSE des VALEURS 
--------------------------·--------------

Le 11 Octobre 1940. 
De rentrevue du Brenner on ne 

sait rien de bien concret. Il y a bien 
eu l'occupation de la Roumanie par 
des troupes allemandes, mais en ce. 
la c'est la Russie qui doit se sentir 
plutôt visée. Quelle sera sa réaction? 
On ne le sait pas encore. Toutefois, 
on a déjà relevé un ·certain rappro
cllement entre l'U.R.S.S. et les E
tats-Unis. Des pourparlers, depuis 
longtemps abandonnés, auraient été 
repris à Washington entre M. Cor
dell Hull et l'ambassadeur soviéti
que. 

L'effort aérien nazi contre la 
Grande-Bretagne ~s'est sensiblement 
ralenti, alors que la R.A.F. ne cesse 
de marteler les effectifs militaires 
en Allemagne et dans les pays occu
pés. 

En Orient, c'.est l'accalmie com
plète. Il y aura un mois bientôt que 
le~ Italiens se trouvent à Sidi-Barra
nt sans· pousser· plus avant. Ils su
bissent chaque jour des pertes du 
fait de l'oe1:1vre de la R.A.F. et de 
ls. marine britannique. 

Entretemps, le commandement 
britannique en E.gypte renrfo.rce ses 
positions les rendant imprenables. 

Les marchés financiers sont fer
mes tant à Londres qu'à New-York. 
Chez nous il en est de même. Plu
sieurs. v~leurs ont réalisé des gains 
substantiels. Le marché est égale
ment plus actif. ayant enregistré des 
transactions de plus en plus nom
breuses. 

FONDS D'ETAT 

.L'unifiée demeure inchangée à 
P.T. 7120. La Privilégiée est plus 
ferme à P.T. 5975, ex-coupon de P.T. 
175 en gain. de quelques piastres. 
Les bons de Trésor sont recherchés 
à P.T. 9700. Le Tribut 3 1/2 détache 
un coupon de 170 piastres et demeu
re ferme à P.T. 8215. 

BANCAIRES 

_L'action National Bank est inchan
ge à P.T. 2264. Il en est de même de 
!'.Action . Crédit Foncier qui est à 
P. T. 18·52. Le 1/10 est rec:w.rch<S à 
P.T. 3150 en .gain de P.T. 10. 

L'Action Land Bank avance à P T 
305 contre P.T. 297. La Fondat~u; 
gagne presque dieux livres à P.T 
3260. L'obligation 4 1/2 est inchan~ 
gée à P.T. 1288. 

EAUX, TRANSPORTS ET CANAUX 

. Ira Jouissance Eaux du Caire est 
mchangé à P.T. 1090. 

L',A.Ction Menzaleh Canal est de
mandé à P. T. 150 en gain de quel

ques piastres. Les Obligations Suez 
demeurent inchangées. Il en est de 
même des titres Trams d'Alexandrie 
et de la Part Sociale Trams diu Cai
re. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

L'Action Cheikh Fadl a vance à 
P.T. 390 contre 384. La Gha~bieh 
Land gagne un point à P.T. 110. 
L'Action Kom Ombo est en hausse 
à P.T. 591 contre 580. Par contre la 
fondateur est plus· faible à P.T. 2800 
contre 2826. 

L'ordinaire Béhé!I'a avance à PT. 
972 1contre J'218. L'Union Foncière) 
est recherchée à P.T. 282 sans chan
gement. 

L'Action Cairo Héliopolis est in
changée à P.T. 926 et la fondateur à 
P.T. 725. La Delta Land est très 
ferme à P.T. 82 1/2 contre 76 La 
New-Egyptian gagne une fracÙon à 
P.T. 69.5. 

INDUSTRIELLES 

Ce compartiment fut très ferme. 
La Crown Brewery est recherchée à 
P.T. 700. La Salt and Soda avance 
à P.T. 240 contre 231. La Port Said 
Salt est inc.h.:mgé à P.T. 195 ainsi 
que l'Oilfields à P.T. 306. 

L'ordinaire Sucreries est très fer
me à P.T. 537 contre 514. La privi
légiée avance à P.T. 420 contre 412. 
Par contre la fondateur est plus fai
ble à P.T. 387 ·contre 415. 

La Filature Nationale hausse à 
P.T. 1230 en gain de P.T. 70. La Fi

485. La Ciment Tourah est à P.T. 
900 contre 890. La Ginners vaut 
P.T. 48,5 contre 45,5. La Financiè
re et Industrielle vaut P.T. 1170 
avec droit contre 1030. 

HOTELIERES 

Ce compartiment fut également 
ferme. La Nungovich est demandée 
à P.T. 1020 en gain dre P.T. 10. 
L'Action Upper Egypt Hotels est 
inchangée à P.T. 87,5. L'ordinaire 
Egyptian Hotels avance à P.T. 97 
contre P. T. 94. 

NATIONAL BANK OF EQYPT 

DIVIDENTE INTERIMARE 

MM. les actionnaires de la Na
tional Bank of Egypt sont infor
més que, par décision du Conseil 
d'Admints,tration et conformément 
aux dispositions de l'article 51 de.s 
Statuts, un dividende intérimaire 
de quatre pour cent, soit huit shil
lings par action, à valoir sur les 
bénéfices d'e l'exercice en cours se
ra payé. sous déduction de l'lmpM 
sur le R€venu conformément ~aux 
lois No. 14 de 1939 et No. 43 de 
1940, à partir du 2 septembre 1940 
contre remise du coupon No. 68. 

En E&cypte - Au Siège de la Na
tional Bank of Eg·ypt au Caire et 
à sa succursale d'Alexandrie. 

A Londres- A l'agence de la Na
tional Bank of Eg·ypt, 6 et 7 King 

lature Misr gagne P.T. 10 à P.T. . WHliam Street, E.C. 4. 

T IR NATIONAL 
COMPTE DE PARIS 

&OCIÊTË ANONYME 

0 • 
\ 

p 1 ta 11 400 million• de franc• 
Ell TitREMENT VERSL8 

Relaervfts 1 4 41 millions de franc• 

ALEXANDRIË ·LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAILIA (Bureau hebdomadaire) • 

'f'OUTES OPÉRATIONS DE BAN~UE' 

LOCATION DE OOFFRES-FORTS 
11 DES CONDITIONS AVAN1'AGEUSES 0 



'16. !.A REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 4 AU Il OCTOBRE 1940 

DESIGNATION 4 Oct. 

DES VALEURS 1940 

FONDS D'ETAT 
Unifiée 4 o/o1 ......... 
PTivilégiée ..
Bons du Tré

............. 
sor 4t% 

P.T. 
P.'l'. 
P.T. 

7120 
6145 v. 
9700 a 

Lots Tures ............ P.T. - 7.5 a 
Trib. d'Eg. 3t% 
Tribut d'Eg. 

...... 
4% 

P.T. 
P.T. 

8385 
9005 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, 

Act. On1. ..... :...... P.T. 
National Bank ......... P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Cré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P .. T. 
Créd. Foncier obl. 3!% 

Em. 1987 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp

tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond... P.T. 
I,and Ban!,;:, Ob. 3to/n .P.T. 
Lancl Bank, Ob. 4% P.T. 
J,and Bank, Obl. 4t% 

1930..................... P.T. 
Land Banil 5% 1926 P.T. 
I,and Bank 5°1,., 1927 P.T. 
Banque Uisr ·......... P.T. 
l\Iortgage Bank of Pa

lestine, Act. Ord.... P.T. 
)b. 5% 1938-56 série 

D.V."\<V. . .............. P.T. 
Oh. 5% 1939-F56 sér.X P.T. 
Jb. 5% 1941-56 sér.Y P.T. 
Sré Mi.'lr Transp. -.& 
Nav., Act. .. .......... P.T. 

382 n. 
2264 
1852 
3140 v. 
1118 
1002 
1896 
1482 n. 

7670 n. 
25 

74,5 
297 

3070 
1312 
232 e.xcn 

1288 
8065 
8150 
525 V. 

485 

875!5 
8755 
8630 excn 

763 n. 

EAUX 
Eaux Caire, Acli.... P.T. 440 
Eaux Du Ca
Ea;1x Oa ~ r•3, 
Eaux Caire, 
Eaux Caie0, 

ire, Jss. 
F0nd.... 
Obl. 4% 
Ob~. 4% 

P.T. 
P.T. 
P.T. 
P.T. 

1090 
7536 
8005 
8065 

TRANSPORT~ 

A1iglo-Am. Nile Cy ... · P.T. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
.l\lenzaleh Canal, Act. P .'l'. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
Unicted Egypt.. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% ............... P.T. 
Trams Alex D iv .. ~. P.T. 
Trams Alex. Act. Jss. P.T. 
Trams Ale~L Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T· 

140 
388 a. 
87,5 a 

145 
1414 n. 
115,5 

3860 v. 
3858 v. 
3900 

505 
69 5 

18i4 
l81~5 

11 Cet. 

1940 

7120 
5975 exm 
9700 a. 

7,5 v.
8ms 
9065 

382 excn 
2264 
1852 
3150 a. 
1ll8 

1002 ext. 
1896 
14$2 n. 

8100 v. 
25 

74,5 
305 

3260 
1312 
232 excn 

1288 
8065 
8150 
525 v. 

485 

8755 
8755 
8630 

763 n. 

440 
1090 exc. 

75Ç36, 
80015 
8065 

140 
388 

87,5
150 a . 

1414 
115,5 

3860 
.3858 v. 

3900 
505 
69,5 

1814 excn 
18i,5 

DESIGNATION 4 Oct. 11 Cct,1 

DES VALEURS 1940 1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Anglg-~$ .J,an<!, Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 

1 

r 

384 
109 
15,5 
310 

539 exc. 
580 

Wad.i-Kom-Ombo Fd. P.T. 2626 
Sté Am. !elu Bâhét'a 

Act. Ord. . .. . . .. .. . .. P.T. 928 
t\.nglo-Belgian Cy. . .. P.T. 79 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Cairo-Hebopolis ...... 
Cairo-Heliopolis, Fd. 
Cairo-HeliopoLs, Ob .. 
Egypt. De>-a Land ... 
NewEgyptian Cy.... 
Sté. lm. Gare Caire 
Koubbeh Gardens...... 
Cairo Suburban Land 

390 
no v. 

15,5
310 a. 
539 
300 

2800 

972 
79 V. 

282 a. 
497 
50 v. 

Union Foncière ...... P.T. 
Eg. Enter et Dev. P.'l'. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.'l'. 

2820 
497 
50 v. 

P.T. 926 926 
P.T. 725725 
P .T. i846 excn 1846 excn 

78P.T. 76 a. 
P.T. 69.569 
P.T. 288288 n. 
P.T. 39 n.39 n. 

286 n.P.T. 286 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Crown Brewery......... P.T. 
Cie. FPigorifique ...... P .T. 
Sté Eg. Irrig. Act... P.T. 
.l\Ianure Cy. .. .......... P.T. 
Salt anù Soda . . .. . .. . . P.T. 
Port-Said Salt......... P.T. 
Anglo~Eg. OJf., Act. P.'l'. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. P.T. 
Rue. et Rat Eg. Fel. P.'l'. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
r:airo Sand Bricks... P.T. 
Ilnt=Jrimerie l\I;er...... P.T. 
~té .l\Iisr Egr. Coton P.T. 
Plâtr:èrèe Ballah...... P.T. 
Alexandria Pressing P.T. 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
Soc. Ciments Portland 

Tom·ah ............... P.T. 
Sté Misr Fil. et Tiss. 

Act. .................. P.T. 
'!he As. Cot. Ginners. P.T. 
Sté. Fiuan. et Ind. 

. d'Egypte, Act .... P.T. 
l?té l\Iisr Tissage So:e 

Act...................... P.T. , 

700 a. 
525 

5 a. 
96 a. 

231 
195 
306 excn. 
. 514 

412 
1552 

415 
1212 
503,5 exc. 

1160 
232 a. 
703 
375 
819 
675 

466 excn 

890 

475 a. 
45.5

1030 

750 

700 a. 
525 

5 ~ 
96 ·a. 

240 
195 
300 n. 

37 
420 

1552 
387 

1212 
503,5 

1230 
232 
819 
375 
772 
675 

~6 excn. 

900 

485 
48.5 

980 ex. 

750 

HOTELS 
Gel. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. :tiérie A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
lJp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
F.gyptian Hot. :Priv. P.T. 

1020 a . 
9135 
1010 

9135 
87,5 - 87,5 v. 

7825 7825 
94, a. 
780 a. 780 

97 
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tES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE
• 1 . 

DU 4 AU Il OCTOBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALE-URS 

~mpr. Municipal 1902 P.1'. 
Empr. l\Iun;ci pal 1919 P.T. 
Land Bank, Act. P .'l' . 
Land Bank , Obi. 3t % P.T. 
Land Bank, Obi. 4% P ."T. 
Land Bank.. F ond ... . Lst. 
Alexandria Vva.ter . . . P .T. 
Béhéra Ord .... .. ... ... P.T. 
Béhéra Priv. P.T. 

Rura: ~~· · ·· · ··Ur b. et P. 'r. 
Ur b. et RtŒales l~o~ci P. T. 
Union Foncière P.T. 
The Gabbar y Laü~r.·. P .'J' . 
Delta Lt. ltys. Priv. P.T. 
Alexandr~a Raml eh . . . P .T. 

4 Oct. 

1940 

8409,5 
8550 

293 
1350 
235 CXC11 

2954 
1170 v. 

923 
1390 
171 a. 
24.5 

270 
130 
48,5 v . 
56 

11 Cet. • 

1940 

84:()0 ,5 exn 
8300 exm 
301 

1340 
235 exm 

2954 
1170 v. 
965 
373 
171 v. 

24,5 
270 
13.0 
48,5 
OOa 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

1\·ams ~\lex Dîv . . .. P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 
Trams Alex. Obl. 4% P.T. 
Press et Dépôti:i Act. P.'l' . 

1Presses Libres .. .... . . . P.1'. 
Net. et Pressage .... .. P .'I'. 
A lex. P r ess · ng P.T. 
Bo nded ' Var, o~·ci·.·.:·. · P .T. 
Bond cd ' Var , Priv.. . . P:T. 
Filat. Na ti.onale, Act. P.T. 
Bomonti et P yran\ides P.T. 
Salt and Soda .. .. .. . .. P.T. 
P ort -Sa:d Salt ·.. . ...... P.T . 
_A !'> S. Cottun G ~nne-rs P .T. 
Kaft El Zay at Cot-

ton Cy. ... ........... . P.T, I 

4 Oct. 

1940 

~ 

501 
65.5 v. 

1820 excn 
l040 

850 
590 
675 v. 
439 v. 
431 excn 

1 1130 
542 
229 
195 v. 
44 

675 

11 Cc,t. 

1940 

501 
65,5

1820 exm 
1070 a 

850 
575 
675 v. 
439 
431 

1236 
598 
234 
195 v. 
47.5 

67.5 

A la National . Bank of Egypt 

LE DEPART DE S 
Nous apprenons 

que sir Edward 
Coo,k, gouverneur 
de la Na tionaJl 
Bank of Eg1Y~t, 
parltira pro,chaine
ment pour l'An
gJ.eterr•ê' pour y 
prendre une ife
traite dé\f'ln.i1tilve. 

Dans des en
tretiens qu'iJ a 
eus avec I.e· mi
nistre des Finan
ces et le prés~L 

dent du OonseiU sir E.dwa.rd COok 
a annoncé qu 'ilil 'avait déjà prés.en;té 
sa démission au Conseil d'ad.mJ.nis
traUon de la National Bank. 

n a é:gaJlement ~·xan:niné ave.c eux 
les derni,ers préparaJtd.fs de la tra ns
formation de la NaUonal Bantk en 
Banque Natd.onale. 

.Sir Edward Oook est aujourd 'hui 
dans sa cinquante~neuvième année·. 

Entré au ser~ce du ,gxmvernemen/t 
brH:annique, dès qu'il eut terminé ses 
études supérJ,eu,r.e's, il aViait été en
voyée en 1900 aux Indes pour pren
dre part aux trruvaux de réorgani
sation des f:inances de ce paiYIS. Il 
passa quin2le ans aux Indes .ct orccu
pa en dernier lieu les fonctions de 
secrétaire financier. du .gourverne
ment indien de 1919 à 1923. 

EDWARD COOK 
Nommé ensu.ilte secréta~re fina n

cier du gouvernement du Siam, il 
occl..\pa ce poste jusqu'à 1930. 

Durant cette même anné-e·, il fut 
a;ppe~é en Egyp.te pour suC'céd.er ·à 
sir H. Hornstby comme gouverneur 
de la Nati'onal Bank of :IDgy,pt. On 

. se rappt}He, en effet, que sir HoTns
brv ava·it résigné ses fonctions par ce 
qu'H se refusait · vJtvemen.t à acceip
ter le poin,t de vue du 1510Uvlernement 
égyJ!)tien au sujet de la pr<Dro:gialtion 
du privilège aCICordé à la banque 
p.our l'émission des bankn:01tes, sous 
r éserve d'au,gmen:t.er la proporttion 
des employés égyptiens et de's mem
lbres ég1Yïptiens du Consem d'adminis
tration. 

Or, en prenant poss1e1S:sion de son 
nou~Veau po's,te, sir Edward Cook e.s
t.ima que son prédéce:sseur n 'était 
pas fon dé dans son opposition au 
projet du gouvernement ègy;pliien et 
qu'au CŒ1:tra;iN', i.l serait éqUliltatble 
de l''aC'cepter, d 'tautant plus que la 
National Ban!k o.f EJgy[p.t aVJ3Jit réa
lisé de nombreux prolfit'S depuis sa 
fondaMon, profits dus p,rincipale
ment aux cap-iltaux égypt·iens et aux 
admiini:st,raJtd.ontS ég1yptiennes. 

On sait qu'à la suite d-·~· longs 
po:urpa.rlers, le projet du g ou!Verne
ment égYIPU:en a été vo,té par le Patr
lement et que la trans:iiol'lmat<ïon de 
la National Bank en Banque Cen

traJle est déjà en voie d'exécution. 

Mais les efforts dépiloyés pendant 
toutes c·es année·s par slr EdWJar'd 
Coo1k arva:ient af;:f,edé sa s·anté au 
point que, plus d'une· fois, i[ avait 
été dans l''obUgation de s ' excus·e.r de 
ne pouvoir prendre part à des enltre
\Ues offilcieTlie,s fixées d'avance. Sur 
le consed.l de ses médecins de chan
ger d'.a!ir, il a.vait été récemment 
faire un séjour de deux sema·ines à 
Jérusalem. 

Mais comme il a besoin d'un r€\t)os 
plus prolon~é, il a déci.dé de 
dre en Angleterr·8' . 

Le nouveau gou,ve,rneur de 
tional Bank ne _sera plus en 

se ren

a Na
même 

t-emps prési\Jent du Conseil d'ad ·1l i · 
ni,stra,Uon. Le nouveau syiStème c!e 
Blanque Centrale prévoit que le -pré · 
stdent du Conseil d'1admdnistratio 1 

sera E gyptien. Comme Aly Chamsy 
rptf: tcha est aujourd'hui v·ice-;p r :siJ.2ro.t 
è.u Oonse.i~ d 'admini'Stration de l'a 
National Bank, on pense qu'i1 sera 
élu président. 

COTON EGYPTIEN 

· La British Government Cotton 
Buying Commission a tenu une réu- . 
nion, aa semaine dernière, au cours 
de laquelle il a été annoncé que 
jusqu'au 2 Octobre., 46 .0001 .balles _de 
coton ont été achetés par elle. ~'e
présentant 1la valeur de L .Eg. 1.000 
mille environ. Durant la même pé: 
riode les ventes dei coton nouveUe 
récolte, sur le marché Ubre n'ont 
atteint que ·2.000 balles. 

Il y a lieu de souligner qu'à peine 
7 0/ 0 des achats de la Commission 
ont été frappés d'appel. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
------------·-------

Le 11 Octobre 1940. 
Les marchés dirigeants demeurent 

fermes. Toutefois, les prix subissent 
peu de changements. 

Notre place est également plus 
ferme, avec des prix meilleurs. 

FARINES E·T BLES 
La cote de Chicago demeure fer_ 

me. Les cours n'ont pas subi de 
changement et clôturent à 82· 3/8 
cents. 

La hausse du blé a nécessairement 
influencé les prix de la farine et 
provoqué des achats plus: copieux de 
la part des revendeurs et des bou
langers, qui deviennent plus entre~ 
prenants avec la hausse. Le prix de 
la farine supérieure a été porté à 
P.T. 10·3 le sac de 54 ocques, celui 
d~ la qualité moyenne des cylindres 
à P.T. 133 le' sac de 80 ocques et la 
farine basse des meules avance aus
si à P.T. ,123 le sac de 80 ocques. 

Les prix des faril~es étrangères, 
offertes en petites quantités par sui
te de la réduction constante de leurs 
stocks, sont fermes: et ont tendance 
à hausser encore. Les derniers prix 
pratiqués sont les suivants: 

Farine Australienne 
Disponible en transit franco 

Bonded Port-Said :€ 17.10!

Farine Americaine 

Disponible dédouanée le sac' 
de 54 ocques P.T. 290 
Le stock de farines dans les Bon

ded d'Alexandrie est cre 4.007 sacs 
contre ~. 327 sacs de la semaine der
nière. Celui de Port-Said est de 
4.127 sacs contre 4.927 sacs. 

Ici, la semaine qui vient de s'a
chever a été sensiblement meilleure 
que la précédente du point de vue de 
la deman_de et des prix. La minotè_ 
ne est intervenue sur le marché d'u
ne manière ré.g;ulière en achetant 
plus libéralement, alors qu'en raison 
des arrivages légers de la semaine 
l'offre était peu abondante. Qn a si
gnalé aussi de bons achats effectués 
à l'intérieur par les commerçants, ce 
qui est assez. encourageant puisque 
le dblai pour les avances sur blé a 
expiré depuis le 31 Août. La Banqu~ 
de Crédit Agricole a fait des avan
ces jusqu'à cette date, sur 650.000 
ardebs alors que pendant cette mê
me pé~iode de l'année dernièrE!, elle 
avait reçu en nantissement de ses 
prêts· 1.650.000 ardebs. Les commer
çants qui procèdent à l'emmagasina

.ge de blé le font donc aujourd'hui 
par leurs propres moyens. _ 

Les bruits que l'on avait fait cou
rir la semaine dernière- et selon les
quels le Gouvernement se proposait 
de vendre une partie de son stock 
cfe farines, - on avait mêtne ~ffir-

mé qu'il avait déjà fait des offres 
sur le marché au prix de P.T. 108
110 le sac de 80 ocques pour farine 
des cylindres, - ces bruits, disons
nous , étaient sans aucun fondement 
d nous avions: raison d'exprimer des 
doutes1 sur la réalité de ce fait. La 
nouvelle, répan.~ue sur le marché, 
avait cependant produit un effet de 
découragement qui se fit sentir pen
dant toute la semaine qui a précédé. 

Parmi les autres facteurs de raf
fermissement il faut citer aussi 
l'autorisation donnée par le Gouver
nement pour l'exportation d'une 
partie de la nouvelle récolte. Le blé 
sera expédié notamment à destina
tion des pays du Proche-Orient. Il 
faut ajouter que le permis n'a été 
donné qu'après l'écoulement de tout 
1~ stock de l'ancienne récolte, dont 
on sait qu'une grande partie a été 
transformée en farine pour compte 
du Gouvernement. 

Certaines quantités de blé seront 
expédiées à Chypre et d'autres af
faires sont en vue avec divers .pays. 
Bref, un sentiment d'optimisme pré
vaut en. fin de semaine qui nous 
trouve très près des prix taxés pour 
les avances. En effet, le Hindi Saidi 
moyen de 22 1/2 kirats est traité, 
en dernier lieu, . à P.T. 142, l'ardeb 
de 150 kilogs.. Gomme on le voit, la 
reprise depuis, la semaine dernière 
est de P.T. 6-7 par ardeb. Sur cette 
base le haladi Saidi vaut P.T. 135, 
le Hindi Béhéri P.T. 135 et le baia
di Béhéri P.T. 125, avec le blé Men
tana à P.T. 126-127 l'ardeb de 150 
kilos. 

Les arrivages de blé durant toute 
la semaine se sont élevès à 18.454 

ardebs dont 7.932 ardebs de blé Bé
héri et 10.522 ardebs de blé Saidi. 
11 est à prévoir que les cultivateurs 
r.'augmenteront .pas beaucoup leurs 
envois sur le marché. 

SUCRES 
La Bourse de New-York s'est en

core raffermie et les, cours enregis
trent un nouveu gain, clôturant à 
185 cents. 

La semaine qui vient de finir n'a 
offert rien -de réconfortant et c'est 
dans les mêmes conditions que nous 
retrouvons ce marché avec affaires 
d'un chiffre très limité et des prix 
stationnaires'. Le sucre disponible 
franco Bonded Port-Said vaut :€ 
17 3/ 4-18 la tonne et la Palestine 
fut encore notre unique acheteur. 
Les nouvelles sont cependant plus 
encourageantes au sujet d'un pro
chain accord avec la Syrie qui se_ 
rait conclu sur la :base du troc. Il 
ne resterait plus, parait-il, qu'à fixer 
le barème de ce troc, chose assez 
facile. Les principaux articles qui 
profiteraient de cet accord sont le 
sucre, le riz et le blé. 

Les cotations de l'origine :font 
complètement défaut mais on sait 
que la hausse sensible du fret rend 
les affaires impossi'bles. D'autre 
part, notre stock de sucre Java à 
Port-Said est très réduit et il, est 
certain que les achats éventuels de 
la Syrie provoqueront chez nous une 
assez forte reprise. 

Avec le Ramadan, la consomma
tion du sucre égyptien augmente et 
la demande fut par conséquent très 
bonne pendant ces huit derniers 
jours. Les prix n'ont pas changé. 

•••••ID••••••••••••••a•••••..,•••••••••~'•••••s••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••o•a•~ 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTI~NNE 
DE CI.Mii:NT 
P 0 R 'l' L " ND 
·•r 0 1J R ~ D 
& SOCIÉTÉ 
DE_ Cll'IENT 
PORTJ....~ND 
ltE liÉL01Til.tW 

Siege Social au Caire: !Bureaux à Alexandrie; 
2l,AVf!Nl!EF0UADler· lmm."LAGENEYOISf!~ 1W, RUE DÉ LA POSTE 

B.P. 844: -,Tél, 46025 B.P. 397-Tél~ph. 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

Il s u p E R c R E T E !1!1 

ciment à haute résistance et à durcissement rapide 
Il s E A w A TER 0 E MEN T !1!1 

Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pôur travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
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Le granulé-raffiné vaut P.T. 4 l'oc
que, le concassé P. T ., 4 les pains 
P.T. 4 24/ 40 et les tablettes P.T. 
4 20/ 40. 

RIZ 
1Ainsi que nous le laissions prévoir, 

les résultats de la semaine qui s'a
chève furent encore moins satisfai
sants que ceux de la huitaine précé
dente et les mauvaises dispositions 
qui prévalent au moment où nous 
écrivons ne présagent rien de bon. 
La nouvelle récolte vient à peine de 
faire son apparition par des arriva
ges insignifiants de riz non décorti
qu é, mais il a suffi de quelques cen
taines d ' ardebs pour faire baisser 
son prix de P .T. 460 à P.T. 410 la 
dariba. On commence la saison assez 
mal et nous savons que les cultiva
teurs ont à couvrir des besoins ur 
gents et ce que celà signifie. 

Nous avons toujours soutenu que 
l.J seul remède à une situation qui 
pourrait devenir désastreuse, serait 
une aide financière de la part du 
Gouvernement sous forme d'avances, 
comme cela se pratique pour le blé. 
En attendant on offre le Mamsouh 
disponible à P.T. 82 le sac de 100 
kilos, en baisse de P.T. 4 sur la se
maine Pour livraison Novembre la 
.nouveÙe récolte est offerte à P.T. 
78, en baisse de P.T. 2 pas depuis 
vendredi. Le glacé disponible vaut 
nominalement P .T. 97 le sac. 

SACS VIDES 

Une activité très réduite et des 
prix sttionnaires furent les traits ca
ractéristiques de ce marché pendant 
la semaine qui vient de s'achever. 
Dans l'attente de nouveaux appro
visionnements de sacs qui ne man
queraient pas d'avoir des répercus
sions sur les prix, la consommation 
continue à se fournir au jour le jour 
et non sans exiger des rabais sur les 
prix du tarif. La demande de sacs 
de toutes qualités est par conséquent 
d e . ..:; plus limitées. Les sacs non tari
fés comme les lbs. 2 1/ 4 et les lbs. 
·2 i12, sont traités ux prix de la se
maine dernière ou à une petite frac
tion près. 

Les prix actuels sont les suivants: 
P.T. 

Sacs à coton lbs. 3 11 03/40 
Sacs à riz lbs. 2 1/2 5 03/40 
Sacs à sucre lbs. 2 1/2 5 35/ 40 
Sacs à graines lbs. 3 1/4 9 -.
Sacs à graines lbs. 5 10 28"40 
Sacs à g,raines lbs. 5 (extra) 11-.

Le stock de sacs dans les Bonded 
de Port-Said est de 4.153 balles con
tre 4.402 balles de la semaine der-
nière. 

Proclamati on No. 91, relative aux 
détails de prescription ou de procé
dure courant contre les ressortis
sants italiens mis sous séquetre. 

Nous, Hassan Sabry Pacha, 

Vu la Proclamation No. 58 du 17 
juin 1940 relative aux mesures con
cernant le commerce avec le Royau
me d'Italie ou ses ressortissants et 

aux dispositions se rapportant à 
leurs biens; 

Vu la Proclamation No. 73 du 17 
juillet 1940 suspendant ou proro
geant d 'une durée de quatre mois 
tous délais de prescription ou de 
procédure courant contre les ressor
t issants italiens mis sous séquestre 
et èchéant entre le 12 juin 1940 et 
le 2 octobre 1940; 

Vu le Décret du 1er septembre 
1939 déclarant l'état de siège sur 
tout le territoire égyptien; 

En vertu des pouvoirs qui nous 
sont conférés par le Décret du 30 
juin 1940; 

ORDONNONS CE QUI SUIT: 
jArticle unique. - Tous délais de 

pr escription ou de procédure cou
rant contre les ressortissants, ita
liens mis sous séquestre et prenant 
fin entre le 12 octobre 1940 et le 12 
février 1941, sont suspendus ou pro
rogés d'une durée de quatre mois . 

Le Caire, le 5 octobre 1940. 
HASSAN SABRY. 

•!• -.:~ ·:· 
Proclamation No. 92 portant mo

dif i cati on de certaines disposi t i ons 
àc la Proclamation No. 58. 

Nous, Hassan Sabry Pacha} 

Vu le Décret du 1er septembre 
1939 déclarant l 'état de siège sur 
tout le territoire égyptien; 

En vertu des pouvoirs qui nous 
sont conférés par le Décret du 30 
juin 1940; 

Vu les Proclamations Nos. 58 et 
6~ des 16 juin et 7 juillet 1940; 

ORDONNONS CE QUI SUIT: 
Art. 1. - Les deux articles ajou

tés à la Proclamation No. 58 .par 
l ' article 3 de la Proclamation No. 

68 porteront respectivement les nu
meros 14 et 15. 

Art. 2 - L'article 14 sera rem
placé pa~ la disposition suivante: 

"Art. 14. - Les employeurs au
ront à l'égard' des ressortissants ita
liens, excepté ceux visés à l'article 
premier (5) litt "a et b", le droit de 
congédier sans préavis et sans in
demnité de renvoi même en cas de 
contrat à durée déterminée. 

Les sommes dues à l' employé com
me indemnité de fin de services en 
vertu du contrat d'engagement ou 
sur une caisse de prévoyance ou tou
t c autre caisse analogue sans dis
tinguer si les versements à cette 
caisse ont été effectués par l'emplo
yeur et l'employé conjointement ou 
par l'un d'eux seulement devront 
être versées entre les mains du Sé
que.stre général qui pourra remettre 
à l ' intéressé tout ou partie de cette 
somme, soit en une fois soit par ver
seme'nts échelonnés. 

Le Séquestre général pourra auto
riser les employeurs à conserver en 
dépôt les sommes revenant aux em
ployé-s et visées à l'alinéa précédent 
sous réserve de l'obligation de ver
ser au dit S:équestre et au moment 
qu 'il aura fixé , soit en une fois soit 
par versements échelonnés tout ou 
partie des dites sommes. 

Les administrations publiques sont 
a utorisées à verser également aux 
bénéficiaires soit en une fois soit 
versements échelonnés tout ou par
tie des indemnités de fin de service 
r evenant aux fonctionnaires italiens 
licenciés." 

Le Caire, le 5 octobre 1940. 

HASSAN SABRY. 
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La plus importante entreprise de 

transports intérieurs en Egypte 

TRANSPORTS FLUVIAUX 
TRANSPO·RTS CAMIONS 
TRANSIT· DÉDOUANAGES 



PARLEZ et LISEZ l'ARABE 
facilement grâce a' 
Dans le but d'augmenter la ddfusiou de 
la langue arabe parmi les colonies étran
gères d'Egypte, de hautes personnalités 
égyptiennes ont bien voulu nous exprimer 
leur appréciation pour la méthode 
Linguaphone 
Voici le témoignage de S.E lsrnaïl Sedky 
Pacha, ancien président du Conseil, 
président de la Fédération des Industries 
égyptiennes: 

Confortablement installé devant votre phonographe. 
~ous entendez des mots, des phrases qui, au bouf 
de peu de temps, vous deviendront familiers ef 
que vous répéterez correctement, les ayant entendu 
prononcer par des professeurs choisis pour la per
fection de leur diction. S.E. lsmoïl Sedky Pocha 

•J'avais souvent entendu parler de la Méthode La lecture du texte en arabe vous est rendue aisée 
Linguaphone pour l'enseignement des langues par les explications aussi claires que précises qui- . 
vivantes au moven du gramophone et j'avais 
eu l'écho de plusieurs appréciations élogieuses vous sont données de l'alphabet arabe dans un· 
portées su,r ses créateurs, lorsqt~e l'occasion livret spécialement conçu pour cela. 
me lut offerte de l'essayer personnellement". 
"J'ai constaté alors que l'expérience confirme 
ces appréciations et j'ai compris quels résultats D'AUTRES L'ONT ESSAYÉ. 
étendus peuvent obtenir, par cette Méthode, 
les élèves qui désirent apprendre les langues AVEC SUCCÈSétrangères". 
(traduction) lSMAlL SEDKY. 

Vous serez étonné de constater au bout de peu de 
temps avec quelle aisance vous pourrez causer et 
lire cette langue dont la connaissance est devenueI fWildion indispensable à tous les habitants de l'Egypte. 

Nous aserions heureux de vous faire, 
sans engagement dè votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabe à nos bureaux 

27, rue Soliman Pacha- Le Caire 
Si vous ne pouvez: pas faire le dépla
cement demandez · nous notre bro
chure ~xplicative qui contient to11 s les 
détails sur la Méthodè LINGUAPHONE 
Pour la recevoir:, il vous suffit de 
remplir et de nous adresser le cou
pon ci -contre 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à l'adresse ci-desssous : 

Nom: ........ ...... ················································ ······---········-············· ·······-····
Rue: ···························· ·······························-·········-······················ ·········-- ···············
Ville· : ·················· ······························································-·································· 

LA BOURSE EGYPTIENNE a pris sous ses auspices l'enseignement de la langue arabe 
aux Eu1 upéens {)ar lu Méthode Lin;;uaphune, dans le but de favoriser une plus étroite 
collaboration des deu x éléments du puys. 
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